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ftoimimire. 

CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

■ lÉtl "Wi« : Navigation sur le Rhône; remonte du fleuve 
• navires sur lest; pilotage facultatif. — Notaire; of-

2Ve . contre-lettre; action en répétition; restitution; in-

iils à compter du jour du paiement; mineurs; mau-
lér

. foi _ Mandat; compte; condamnation aux inlé-
v?' J. Remplacements militaires; augmentation du 

nlinaent; risques. — Commune; voie publique; dé-

^ndanc3 ; chose jugée. — Cour de cassation (ch. civ.). 

flu/Wt» Pesage dans»une propriété privée. — Lettre 

le voiture; transport de récoltes. — Cour impériale 

de Paris (1" ch.) Portrait; ressemblance; artiste pein-

e
i artiste dramatique; M. Geromo et M"' Durand. 

. TICE CRIMINELLE. — Cour impériale de Lyon (ch. cor-

rect.) : Société secrète; les Voraces. — C'ottr d'assises 

delà Dordogne : Vol dans une église; deux accusés. 

CHRONIQUE-

PARIS, 17 JUILLET. 

On lit dans le Moniteur : 

j Le ministre de la guerre a reçu la dépêche lélégra 

phique suivante : 

« Crimée, 15 juillet, six heures du soir. 

„ La nuit a été heureuse du côté de la tour Malakoff. 

« Vers une heure, une sortie russe de trois ou quatre 

bataillons a fait de vains efforts pour enlever une embus-

cade sur le glacis de la tour Malakoff. Accueillis de très 

près par une vivo fusillade et le feu dos batteries 15 et 

16, ils se sont retirés emportant beaucoup de blessés et 

de morts. 
,< Le revers de l'embrasure était, ce matin, couvert de 

fusils, et il y gisait cinq tués, dont un officier. 

« Le combat a été vif, et il fait honneur au général 

Uhrich, qui était de tranchée, et au lieutenant-colonel 

du 86'. 
« Notre perte a été de neuf tués et onze blessés, dont 

le capitaine Catel, des zouaves de la garde. » 

l'augmentation du contingent intervenu en dehors des 

stipulations des parties est un risque qui doit être mis à 

la charge des compagnies d'assurance ou des assurés, 

s'est présentée de nouveau à l'audience de ce jour. Le 

Tribunal de Bressuire, par deux jugements en dernier 

ressort rendus le même jour, 21 novembre 1854, a mis ce 

risque à la charge des assureurs. 

Sur le double pourvoi du sieur Broquisse, la Cour, sur 

la plaidoirie de M* Mathieu Bodet, au rapport do M. le 

conseiller Nachet, et sur les conclusions conformes du 

même avocat-général Raynal, a prononcé deux arrêts 

d'admission. 

Un troisième pourvoi, formé par le sieur Poissonnet et 

consorts sur la même question, résolue en sens contraire 

par la Cour impériale de Poitiers, le 8 mai 1855, a égale-

ment été admis sur la plaidoirie de M" de Saint-Malo. 

COMMUNE. — VOIE PUBLIQUE. — 

JUGEE. 

DÉPENDANCE. CHOSE 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 17 juillet. 

NAVIGATION SUR LE RHÔNE. — REMONTE DU FLEUVE AVEC NA-

VIRES SUR LEST — PILOTAGE FACULTATIF. 

Résulte-t-il du règlement sur le pilotage des bateaux 

n^vuuant sur le Rhône, approuvé par l'ordonnance du 

29 mars 1846, que le pilotage pour les navires sur lest 

n'est facultatif qu'à la remonie du fleuve seulement? 

Le Tribunal de commerce d'Arles a jugé, le 25 novem-

bre 1854, qu'il est également facultatif à ta descente du 

fleuve. (Articles 67 et 70 du Tarif ci-dessus mentionné.) 

Le pourvoi contre ce jugement lui reprochait la fausse 

interprétation des articles précités, et la Cour a rendu un 

arrêt d'admission au rapport de M. le conseiller Cauchy et 

sur les conclusions conformes de M. Raynal, avocat -gé-

néral; plaidant, M* Hennequin, pour le corps des pilotes 

du pont d'Arles. 

NOTAIRE. — OFFICE. — CONTRE-LETTRE. — ACTION EN RÉPÉ-

TITION. — RESTITUTION. — INTÉRÊTS A COMPTER DO JOUR DC 

PAIEMENT. — MINEURS. — MAUVAISE FOI. 

En supposant que la veuve du titulaire d'un office qui 

a reçu, en vertu d'une contre-lettre, tant en son nom qu'en 

celui de ses enfants mineurs, pour prix de cet office, une 

somme supérieure à celle portée dans le traité ostensible, 

ait pu être condamnée, par suite de l'action en répétition 

exercée contre elle, à la restitution du capital et des in-

térêts à compter du jour du paiement, conformément à la 

disposition de l'article 1378 du Code Napoléon, s'ensuit-il 

que les mineurs aient dû subir la même condamnation, 

du moins quant au point de dé, art de* intérêts? L'article 

1378, qui suppose la mauvaise foi de la part de celui qui 
a reçu, peut-il s'appliquer aux mineurs dans le cas parti-

culier? Le reproche de mauvaise foi peut-il les atteindre? 

La Cour impériale de Toulouse avait, dans l'espèce, 

condamné à la restitution des intérêts, du jour du paie-

ment, la tutrice et ses enfants mineurs sans distinction. 

Le pourvoi soutenait que l'arrêt avait faussement appli-

qué l'article 1378 en ce qui concerne les mineurs. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

•ur les conclusions conforme» du même avocat- général, 
8 admis le pourvoi sur la plaidoirie de M' Groualle. 

MANDAT. — COMPTE. CONDAMNATION AUX INTÉRÊTS. 

»> Le mandataire chargé de vendre des vins pour le 

compte de son commettant, et qui, sommé do faire raison 
a celui-ci des sommes repiésentalives des manquants cons-

oles, a réfuté de payer, a pu être condamné aux intérêts, 
a compter du jour de la demande, non seulement de ta 

*otriuie formant le prix des manquants fixés par un arbi-
lttge, mais encore aux intérêts de la plus-value résultant 
e l'augmentation do prix survenue depuis la première 

eclamation. Ces derniers intérêts, appliqués à un capital 

istiuct, ne peuvent pas êire considérés comme formant 
°ubte emploi avec les premiers, et par conséquent corn-

ue violant l'article 1153 du Code Napoléon. 

H. Le défaut d'identité entre deux instances dont l'une 

aete vidée pur ou jugement passé en force de chose ju-

° ®> et dont l'autre est eucore pendante, fait que ce qui 

été décidé dans la première ne peut exercer aucune in-

jweiice sur la secoude. En pareil cas, l'article 1351 du 

°u« Napoléon no peut recevoir aucune application, 

«'jet, au rapport do M. le conseiller i'écourt, et sur les 

fusions couformea du même avocat-général Raynal, 

P aidant fo* Lauvin, du pourvoi du sieur Jeury contre un 

«rct do la Cour impériale de Lyon. 

^PLACEMENTS MILITAIRES. — AUGMENTATION DU CONTINGENT. 

— RISQUES. 

La question des remplacement» militaires, de savoir si 

I. Lorsqu'il a été décidé, par un jugement passé en 

force de chose jugée, qu'une commune est propriétaire d'un 

hangar construit devant une maison et formant arcade 

et qui est une dépendance de la voie publique, le proprié-

taire de la maison, qui contestait le droit de la commune, 

n'est pas fondé, sous le prétexte d'incertitude de délimi-

tation de sa propriété, à demander le bornage. Cette 

demande n'est que la reproduction, sous une autre forme, 

de la première contestation. Il ne peut y avoir lieu à bor-

nage après qu'il a été jugé nettement que le hangar, sans 

distinction du terrain occupé par les piliers, et de celui 

qui est en dehors de ces piliers et formant passage cou-

vert, appartient à la commune, comme faisant partie de 

la rue. 

II. Si, à l'occasion du pourvoi contre un arrêt, l 'atta-

que est réellement et principalement dirigée contre un au-

tre arrêt passé en force de chose jugée, le moyen porte à 

faux et doit être repoussé. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 

les conclusions conformes de MT l'avocat-général Ray-

nal, du pourvoi du sieur Bieu, contre un arrêt de la Cour 

impériale de Toulouse du 20 janvier 1854. (M* Frignet, 

avocat.) 

NOTA . C'est M* Delaborde qui a plaidé sur le pourvoi 

des sieurs Chemin et Lefrançois, dont l'admission a été 

prononcée à l'audience d'hier, et qui sera soumis aux 

chambres réunies de la Cour. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 17 juillet. 

PESAGE DANS UNE PROPRIÉTÉ PRIVÉE. 

L'industrie du pesage, exercée dans une propriété pri-

vée, est libre, et ne peut donner lieu à aucune poursuite 

de la part des peseurs publics, encore que la maison dans 

laquelle est exercée cette industrie ouvre sur une rue 

aboutissant au marché, et soit tout à fait voisine de la 

maison dans laquelle est établi le poids public. 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et contrairement 

aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un ar-

rêt rendu, le 27 janvier 1853, par la Cour impériale de 

Lyon. (Veuve Bouland contre Brachet et autres. Plaidants 

M" Béchard et Delaborde.) 

certain nombre d'esquisses de vues ou de faits remarquables. 
Muis alors il a songé au portrait de M"* Durand, qui ne de-
mandait plus que quelques retouches. Il a écrit, à ce sujet, à 
M"* Durand, qui, après avoir fait attendre sa réponse, a trou-
vé à propos de se calomnier elle-même,. en disant qu'elle n'é-
tait pas en état de poser. M. Gerome était convaincu du con-
traire; il a bien fallu, après de nouvelles tentatives infruc-
tueuses, en finir avec cette résistance, et M. Gerome l'a fait 
assigner en paiement de 4,000 francs pour le prix du por-

trait. 
Le Tribunal de première instance a ordonné que le tableau 

lui serait apporté, et que M"' Durand serait confrontée atec 
le portrait; la comparution a eu lieu en la chambre dû con-
seil devant le Tribunal, présents M. Gerome, les avocats et les 
avoués. Le Tribunal a rendu, le 30 novembre 1854, le juge-

ment suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le portrait dont il s'agit est assurément une 

œuvre pleine do channèet de talent, mais que la première 
condition d'un portrait est qu'il reproduise fidèlement les 
traits du modèle et qu'il ressemble à l'original ; qu'il est im-
possible de reconnaître M 11 ' Durand dans la personne que M. 
Gerome a représentée; qu'ainsi la demoiselle Durand ne sau-
rait être tenue de recevoir ce portrait ni d'en payer le prix ; 

« Par ces motifs, déclare Gerome mal fondé en sa demande, 
l'en déboute, lui donne acte toutefois de ce que la demoiselle 
Durand lui offre la somme de 200 fr. pour le remboursement 

de ses avances. » 

M. Gerome a été affligé sans doute de ce résultat ; cepen-
dant il s'était résigné et s'apprêtait à exécuter le jugement, 
lorsqu'un soir il entra au théâtre du Palais-Royal ; de fortu-
ne, ce soir-là, jouait M 11 * Durand. M. Gerome fut surpris au 
dernier point de ne pas reconnaître dans l'actrice la même 
personne1 qu'il avait vue dans la chambre du conseil,, au Pa-
lais-de-Jtistice ; il exprimait son étonnemenl à son voisin, il 
la considérait avec une lorgnette ; c'était bien il 11' Durand, 
celle dont il avait fait le portrait. En réalité, M lle Durand, 
lorsqu'elle avait dù comparaître devant le Tribunal, s'était, à 
l'instar de certains conscrits, composé une figure de circons-
tance; elle avait passé plusieurs nuits dans l'insomnie, et elle 
avait réussi à paraître devant ses juges pâle, étiolée, puis elle 
avait complété la métamorphose par une chevelure pendante, 
un chapeau énormément avancé sur la tète, un énorme voile 
noir, enfin par un cabas, un carton qu'elle tenait à la main. 
Aussi on ne l'avait pas reconnue dans le portrait. 

Elle eut le tort de s'égayer trop ostensiblement de ce petit 
triomphe , et dès lors M. Gerome prit le parti d'interjeter 
appel du jugement. 

Aujourd'hui, ce que nous demandons, c'est qu'un de ces 
messieurs veuille bien consacrer quelques moments (et ce 
sera une heure charmante) à l'examen du portrait dans la 
galeriedes œuvres de M. Gerome ; bien entendu, M 1 ' 0 Durand 
sera présente, et la comparaison se fera là plus utilement 
peut-être que dans la chambre du conseil, sans doute mal 
éclairée, de la 5e chambre du Tribunal. 

Cela fait, nous aurons le droit de parler du prix du portrait; 
aucune stipulation n'a été faite à cet égard, il est vrai; M 11 " 
Durand s'est présentée comme artiste, mieux encore, comme 
jolie femme ; elle a promis beaucoup, et n'offre aujourd'hui 
que 200 fr.; M. Gerome est un peintre distingué, et qui d'or-
dinaire est ass°z bien rétribué; ainsi, pour un tableau remis 
au minisièrede l'intérieur, il a reçu 20,000 fr.; pour une 
peinture mus aie à Siint-Severin, 7,000 fr.; pour un très-pe-
tit travail à la fabrique de porcelaine de Sèvres, 2,000 francs, 
etc. Il ne faut, pas oublier non plus que les peintres de por-
traits reçoivent communément 5, 6 et 7,000 fr. : M. Gerome 
n'a pas demandé au delà de 4,000 fr.... 

M. le président : Les conclusions, signées de l'avoué de M. 
Gerome, portent 2,000 francs seulement. 

la chambre du conseil 

leurs conseils. » 

où se présenteront les parties et 

JUSTICE CRIMINELLE 

LETTRE DE VOITURE. TRANSPORT DE RÉCOLTES. 

Un voiturjer, encore qu'il transporte la récolte d'un 

propriétaire, doit être porteur d'une lettre de voiture, 

lorsqu'il n'est pas au service particulier de ce propriétaire, 

mais lorsqu'au contraire c'est sur sa propre voiture et 

moyennant un salaire qu'il effectue ce transport. (Art. 2 

du décret du 3 janvier 1809.) 
Cassation, au rapport do M. le conseiller Gaultier, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu, le 22 décembre 1852, par 

le Tribunal civil de Metz. (Enregistrement contre Kœuig 

et dame de Wendel. Plaidants, M" Moutard-Martin et de 

Verdière.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 17 juillet. 

PORTRAIT. — RESSEMBLANCE. — ARTISTE PEINTRE ET AR-

TISTE DRAMATIQUE. — M. GEROME ET K
U

* DURAND. 

M* Leblond, avocat de M. Gerome, a dit : 

M" e Durand, artiste du théâtre du Palais-Royal, eut, il y a 
deux ans, un premier caprice, celui de faire faire son portrait; 
puis elle en eut un autre, ce fut de demander ce portrait au 
latent de M. Gerome. Vainement on lui fit observer que M. 
Gerome peignait surtout l'histoire ou le genre; ce fut pour 
elle une raison de plus pour persister dans sa pensée. Elle 
expédia à M. Gerome un de ses amis intimes, qui fit les pro-

messes les plus généreuses. 
M. Gerome, qui n'a l'ail que trois portraits, à la vérité assez 

remarquables, éconduisit d'abord la proposition. Mais M"' 
Duraud n'est pas de celles qui se regardent comme battues 
uprès un premier échec; elle se rendit de sa personne chez 
M. Gerome et déploya de telles coquetteries qu'elle finit pur 
persuader et entraîner le consentement do l'artiste. 

M 11" Durand a posé plusieurs lois pour son portrait; ce n'a 
pas éié sans entraves répétées, répétitions, affaires diverses, 
représentations au Palais-Hoyal. Bien des rendez vous ont 
manqué; puis, le portrait achevé, sont venues les exigences 
de tome nature uu sujet de la toilette et des ajustements: 
M"" Durand voulait mettre tousses bijoux, toutes ses dentel-
les; ses cachemires, toutes les pièces de sa garde-robe mena-
çaient d'y passer. Cela a duré une saison entière... jusqu'à 

l'époque de la guerre d'Orient. 
Ei ici la guerre d'Orient n'a pas été un hors-d'oeuvre : cette 

guerre a porté uu certain troubkî dans quelques existences; 
c est ainsi que les seigneurs russes qui habitaient Paris ont 
éié dans l'obligation du quitter la capitale. Je suppose quo la 
situation de M"" Duraud aura subi alors quelque modification. 
Ce qui est positif, c'est qu'elle s'est abstenue de reparaître 
chez M. Gerome. 

M. Geromo a eu le bon goût de ne pas faire semblant de 
s'en apercevoir. Un peu capricieux lui-taàme, M. Gerome s'est 
rendu en Crimée, d'où il a rapporté, quelque temps après, un 

M" Quéland, avocat de M"" Durand : 

Le débat est aujourd'hui entièrement transformé , que mon 
adversaire me permette de le lui dire, mais c'est une petite ca-
ricature qui n'a rien de sérieux. 

M. Gerome, dit-on, est auteur de tableaux qui figurent à 
l'Exposition cette année, Un gardeur de troupeaux, Un com-
bat de coqs; fort bien, mais ce ne sont pas là des portraits. 
Il faisait plaider en première instance qu'il ne voulait pas être 
confondu avec des portraitistes, et qu'il n'avait jamais fait 
que trois portraits. Cela so voit, il est clair qu'il ne connaît 

rien à la ressemblance. 
On a dit encore que ce qu'avait voulu de M. Gerome M"" 

Durand, c'était une toile de M. Gerome, qui fût l'expression 
de son talent... Mais si, comme portrait, au lieu d'une femme 
svelte et dégagée, vous me donnez le portrait de M*1' George, 
aurez-vous exécuté le programme? — On a aussi fait interve-
nir la guerre d'Orient, ou a envoyé en Crimée M. Gerome, ou 
a insinué que M" e Durand était dans une position intéressante 
qui ne lui permettait plus de poser, ou a parlé de boyard 
russe, etc. ; fables que tout cela ! 

Un sieur Constant, peintre, neveu de l'acteur Achard, et 
employé à uno manufacture de porcelaine de Limoges, s'est 
présenté chez M 11 * Durand, à qui il a dit que sa mère, M"" 
Durand, qui habite Limoges, désirait vivement avoir son por-
trait. M"e Duraud possédait ce portrait, fait par Papety, au 
prix de 400 francs : mais M. Constant, qui est l'ami particu-
lier de M. Gerome, a insisté pour qu'elle fît choix de ce der-
nier, qu'il lui a présenté ; dès lors il a été convenu que le por-
trait serait fait par M. Gerome. M11 * Durand voulait parler du 
prix; elle n'était pas plus disposée à payer 2,000 francs que 
4,0l>0 francs, mais M. Gerome se hâta de dire : « Je veux vous 
traiter en artiste; votre portrait, d'ailleurs, me procurera 
l'occasion d'en faire d'autres. » Sur quoi, ou a fait d'a-
bord une photographie. M

1
'* Durand a posé ensuite huit 

ou dix fois, mais M. Gerome lui-même a reconnu que la 
ressemblance faisait défaut; il a fait remettre chez M"' Du-
rand la toilette avec laquelle elle avait posé, et dix-huit mois 
se sont écoulés sans que M1'1 Durand entendit parler de M. 

Gerome. 
Un artiste, agent d'affaires, s'est mêlé de donner à M. Ge-

rome le conseil de la poursuivre en justice; le tableau a été 
produit devant la Tribunal; il représentait une fraîche et 
grosso Hollandaise. M"° Durand, sur l'invitation de M. le pré-
sident, a ôié sou chapeau, s'est placée à tô.é du tableau ; 
personne ua croira qu'elle se soit étudiée à se procurer, par 
une uuii préalable d'insomnie, un air pâle et maigre ; ce se-
rait méconnaître une coquetterie bien naturelle eu une telle 
circonstance ; c-! qui est certain, c'est que les juges , l'avocat 
impérial, M. Gerome et son avoué, et moi-même, personne 
enfin n'a trouve la moindre ressemblance, et cette conviction 
unanime a passé dans le jugement rendu par le Tribunal. 

Maintenant, si l'on demande un nouvel examen, soit par 
un de Mil. les conseillers, soit par la Cour entière, dans la 
chambre du conseil, c'est une épreuve que nous ne craignons 
pus. M. Gerome a voulu co procès; ce procès prouvera que 
M. Gerome peut, tant qu'il voudra, faire des Combats de coqs 
ou des Gardeurs de troupeaux qui auront du succès, mais qu'il 
est inhabile à saisir la ressemblance et à faire des portraits. 

Après délibération, la Cour continue à huitaine la pro-

nonciation do l 'arrêt, et M. le président ajouie : 

« Samedi prochain, à midi, le tableau sera apporté dans 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (ch. correct. ). 

Présidence do M. Lagrange. 

Audience du i juillet. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. — LES V0HACE8. 

Depuis longtemps la police était prévenue qu'une so-

ciété secrète de Voraces tenait ses séances régulièrement 

tous les dimanches et quelquefois les lundis,, chez le sieur 

Roucharlat, cabaretier à l'angle des rues Tronchét et de 

Vauban, aux Brotteaux; que, dans ces réunions, on s'oc-

cupait activement de politique et qu'on y donnait lecture, 

de leures hostiles au gouvernement. Ces lettres étaient 

ensuite colportées dans la ville et communiquées aux amis 

sur lesquels ou croyait pouvoir compter. 

La première, que l'on parvint à saisir aux bureaux de 

la poste, était ainsi conçue : 

« Paris, mars 55. Le comité, dans sa dernière séance, a 
adopté qu'il est indispensable de profiler do l'occasion que 
nous offre le départ de l'empereur. Eu conséquence, il est dé-
cidé à agir à celte époque; sou départ sera le signal de la 
révolution ; mais il faut qu'alla éclate sur tous les points de 
la France. Voilà ce que le comité a décidé. Lés comités pren-
dront les mesures nécessaires pour ameuier le peuple, le met-' 
tre sous les ariues, faire sonner io tocsin dans loiues les cam-
pagnes, faire réunir toutes les forces dans les grands centres-, 
afin de pouvoir soutenir la lutte qui va so présenter entre ia 
tyrannie et la liberté. 

« Citoyens de Lyon, que chacun fasse son devoir, et nous 
sortirons triomphants de cette lutte où tant de martyrs ont 
succombé. Vous n'iguoivz pas que tous les partis tout agités 
dans ce moment, et que la démocratie doit parler haut et 
ferme. 

« Vous direz, etc.. 
« Signé : VIALOUX. » 

La nature d'une correspondance semblable ne laissait 

aucun doute sur les préoccupations de ceux qui la rece-

vaient. 

Aussi, le 22 avril dernier, à neuf heures du soir, M. 

Bergeret, commissaire spécial, assisté de plusieurs agents, 

se transporta chez Boucharlat, où il savait que devaient se 

réunir une assez grande quantité de buveurs suspects. Là 

on découvrit, après quelques recherches infructueuses, 

une lettre qui avait été jetée sous la table par un des 

membres de la société des Voraces. 

Voici le contenu do celte lettré, adressée au sieur Duc, 

plâtrier, à Lyon, avec cette mention : « Pour remettre à 

mademoiselle Joséphine. » 

« Citoyens, 
« Nous ne comprenons rien à ce que vous nous avez écrit ; 

nous pensons que c'est l'impatience qui vous fait agir. Nous 
ne pouvons penser différamment sur ce point. Nous vous ti-
rons quo les choses ne marchent pas toujours à grés de coux 
qui attendent, tenez vous toujours prêis. Nous ne sommes pas 
Loins do toucher au but. 

« Nous avons reçu des écrits de Ca.... et de Vi... Nous ne 
pouvons pas vous les faire parvenir pour le moment. Nous 
vous les ferons parvenir sous peu, et vous connaîtrez la cause 
qui nous a empêché d'agir, et vous serez convaincus qu'il n'y 
a rien de notre faute. Comptez toujours sur nous, comme nous 
comptons sur vous. 

« Pour le comité, Signé : MORNEAU. » 

Les individus présents dans le cabaret de Boucharlat 

nièrent tous avoir pris connaissance de cette lettre ; per-

sonne n'en avait entendu parler, personne ne l'avait vue, 

elle n'appartenait à personne. Cependant, après un in-

terrogatoire sommaire, l'arrestation provisoire fut main-

tenue à l'égard de onze de ces individus. 

Après une longue et minutieuse information, ils com-

parurent tous devant le Tribunal correctionnel, sous la 

prévention d'affiliation à une société secrète, et furent 

pour la plupart condamnés, le 12 juin dernier, à des pei-

nes proportionnées à la gravité des charges qui pesaient 

sur chacun d'eux. 

Le sieur François Monfalcon, tisseur, demeurant rue 

de Chartres, fut reconnu chef de cette société et con-

damné à deux ans d'emprisonnement, 500 fr. d'amende 

et cinq ans de privation des droits civiques. 

Le cabaretier Boucharlat fut condamné à dix-huit mois 

de prison, 100 fr. d'amende et cinq ans d'interdiction des 

droits civiques. 

Ces deux individus ont interjeté appel du jugement do 

première instance, et ils ont comparu, le 4 juillet, devant 

la 4" chambre, présidée par M. Lagranse. M. le conseil-

ler Cuaz a présenté le rapport de celte afFure, dans lequel 

on a remarqué les curieux renseignements qui ont été 

donnés sur les appelants : ainsi Monfalcon était en 1848 

vice-président d'un club de Voraces; en 1849, grand-

parrain du bureau de Voraces ; au 15 juin, il commandait 

une barricade rue Ncyret; il passa pour mort et parvint à 

se soustraire aux recherches. Eu 1851, on le retrouve 

parmi les Voraces, et au 3 décembre il fa t partie du co-

mité révolutionnaire des Voraces et des Invisibles réunis. 

Grâce au zèle des affiliés, il parvint encore à échapper 

aux recherches de la police. En 1852 il est reçu carbona-

ro, et il imagine uno machine infernale pour l'arrivée du 

prince-président à Lyon ; mais il est arrêté quelques jours 

avant par mesure administrative, etc., elc. 

Qiiant à Boucharlat, il est le père d--s Voraces de la 

Guitlotière, qui fout de son cabaret leur principal lieu de 

réunion. Ou y faisait les réceptions dans la cave. Il avait 

été arrêté lors de l'insurrection de juin, et en décembre 

1851 placé sous la surveillance de la haute police. Bou-

charlat prête la main à tous et est dans la coulideuce do 

tout ce qui se passe chez lui. 

La Cour, après avoir entendu les avocats des appelants 

et M. Grandperret, substitut du procureur général, a con-

tinué purement et simplement la sentence des premiers 
juges. 
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COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Fanty-Lescure, conseiller à la 

Cour impériale de Bordeaux. 

Audience du 3 juillet. 

VOL DANS UXG ÉGLISE. — DEUX ACCUSES-

Celte affaire se présente devant le jury avec un cortège 

de circonstances mystérieuses, dramatiques et étranges 

qui en font une des plus intéressantes de la session. 

L'un des accusés, nommé Lscombe, est estropié et 

s'aide de deux béquilles. Ses traits ont de l'énergie, et 

l'ensemble de sa personne est celui de ces mendiants bo-

hémiens, hardis jusqu'au crime ; il vendait des chapelets 

et volait les églises : cela dit tout. 

L'autre, uu nommé Mondon, est un jeune homme de 

dix-sept ans, dont l'attitude ne révèle rien de pervers. En 

le voyant, on comprend que, s'il a pris part au vol, c'est 

qu'il a été entraîné par de mauvais conseils et cette sorte 

de fascination que les êtres dénaturés n'exercent que trop 

souvent sur les natures faibles. 

M.Fabrede la Bénodière, substitut, occupe le siège 

du ministère pub ic. 

M" Souffron est chargé de la défense de Lacombe, et 

M' Matagrm de celle de Mondon. 

Voici ks faits tels qu'ils sont présentés dans l'acte d'ac-

cusation : 

« Dans, la matinée du 27 décembre dernier, vers huit 

heures, M. le curé de la commune de Gardonne, entrant 

dans son église, vit avec étonnement que le crochet en 

fer, destiue à retenir la porte à l'intérieur, n'était pas fer-

mé. Ses regards s'étant au même instant dirigés vers le 

tronc placé à côié de celte porte, il aperçut des effrac-

tions qui ne pouvaient laisser aucun doute sur la perpé-

tration d'un vol. Le tronc, en effet, était vide, et des frag-

ments du bois brisé gisaient à terre. M. le curé, s'avan-

çant jusqu'au maître-autel, en trouva le tabernacle forcé. 

Une custode en argent contenant des hosties consacrées 

et le croissant, aussi en argent, de l'ostensoir, avaient été 

soustraits. À côté de l'aulei, la porte de la sacritie était 

fracturée ; ia serrure avait été enlevée et ne put être re-

trouvée. Dans uno armoire non fermée à clé, qui se trou-

vait dans cette sacristie, on avait volé un calice avec son 

carton, une patène et la boîte des saintes huiles: tous ces 

objets étaient en argent. Poursuivant ses investigations, 

M. le curé ne larda pas à reconnaître la manière dont les 

auteurs du vol avaient dû s'introduire dans l'église. La 

barre de 1er garnissant une croisée, située au côté du 

midi, avait été arrachée et le grillage en plomb enlevé. 

Des traces d'effraction existaient à une autre croisée, du 

côté du nord; mais les chaises de l'église, empilées à l'in-

térieur contre cette croisée, avaient empêché l'introduc-

tion par celte ouverture. Les voleurs, après avoir péné-

tré dans l'église en escaladant et fracturant la croisée du 

midi, étaient sortis par la porte dont le crochet avait été 

levé ; le loquet avait été dévissé. Auprès de la croisée par 

laquelle s'était opérée l'introduction, M. le curé remarqua 

sur une chaise un bout de cierge, qui avait sans doute 

servi à éclairer les voleurs dans l'exécution de leur crime. 

En ce même endroit, il y avait sur 'e sol une grande 

quantité et comme une mare de salive, présentant une 

couleur jaunâtre, semblable à celle que proJuit le tabac 

mâché ou chiqué. Hors de l'église, dans le cimetière, oa 

remarquait des traces de pas ; ces traces se continuaient à 

travers le jardin du sieur Lavaudier. Au pied de la croisée 

nord, par laquelle les voleurs avaient seulement essayé 

d'abord de s'intioduire, un acacia était tordu et renversé. 

« Dès que la nouvelle de ce vol se fut répandue dans la 

commune de Gardonne, les soupçons se portèrent sur un 

nommé Jean-Baptiste Lacombe, homme mal famé, rési-

dent depuis environ quinze mois, vivant de la vente 

de quelques chaînes eu ni de fer qu'il fabriquait et 

de mendicité, déjà condamné pour vagabondage et 

rupture de ban. La salive imprégnée de suc de ta-

bac qui avait élé remarquée dans l'église donnait une 

grande force aux soupçons, car il est de notoriété que 

Lacombe a l'habitude de chiquer. Un autre indice maté-

riel ne tarda pas à se révéler contre lui. Lacombe est at-

teint d'intirmilés qui l'obligent à se servir, pour marcher, 

tanlôt de deux béquilles et tantôt d'une. Or, à côté des 

traces de pas imprimées dans le jardin du sieur Lavan-

dier, on avait remarqué l'empreinte d'un instrument de 

Ce genre. M. le juge d'instruction s'étant transporté sur 

les lieux, Lacombe fut, par son ordre, conduit dans le 

jardin. La chaussure de l'inculpé s'adaptait parfaitement 

aux traces de pas, et sa béquille, dont le bout est garni 

de 1er qui dépasse le bois s'adaptait aussi au trou qui ac-

compagnait ces traces. Une telle constatation ne parais-

sait laisser aucun doute sur la culpabilité de Lacombe 5 

lui-même s'est chargé d'en fournir, par des propos im-
prudents, une dernière preuve. 

H Le 28 décembre, surlendemain du vol, se trouvant 

chez le sieur Charron, où l'on vint à parler de ce vol, il dit 

que si, dans le moment de l'exécution du crime, une ou 

deux personnes s'étaient présentées, elles n'en seraient 

pas revenues, parce que h's voleurs étaient en nombre et 

armés de sabres avec lesquels ils coupaient les ronces du 

cimetière pour s'ouvrir uu passage jusqu'à l'église ; l'un 

d'eux, disait-il, faisait le guet aux Ïrois-Chemins. On 

avait voulu, continua t-il, s'introduire par une croisée au 

nord, eu posant le pied sur un acacia ; les chaises de l'é-

glise, entassées en dedans, y avaient fait obstacle. Corn-

nu ni Lacombe pouvait-il connaître tous ces détails, à 

moins qu'il ne lût lui-même au nombro des voleurs? Il 

prétend, à la vérité, les tenir de deux personnes qu'il a 

désignées ; mais ces personnes, interpellées, ont affirmé 

n'avoir point donné de tels renseignements et n'avoir pu 

les donner, puisqu'elles les ignoraient elles-mêmes. La 

circonstance même indiquée par Lacombe, qu'un des vo-

leurs faisait le guet aux T rois-Chemins, se trouve confir-

mée par la déposition du témoin Dupey qui, le 27 décem-

bre, vers minuit, passant auprès de l'église, où il vit la 

lumière, entendu en même temps un coup de s fflet ve-

nant de la direction des Trois-Chemins. Et, quant a la plu-

ralité des auteurs du vol, elle paraît également établie par 

la déposition d'un autre témoin, du sieur Bjrlholouié, qui 

déclare que, dans la nuit du 26 au 27 décembre, vers une 

heure, passant à un kilomètre du village de Gardonne, il 

remontra cinq hommes marchant à grands pas et parlant 

u voix basse; l'un d'entre eux porUil uu sic. Lacombe, 

cependant, s'est enfermé dans des dénégations absolues, 

prétendant n'être pas sorti de chez lui durant toute la nuit 

du 2G au 27 décembre, et invoquant à l'appui de son allé* 

galion le témoin Poitevin, chez lequel il est logé, et qui, 

lui ayant porté du Ubac le 20 au soir, vers dix heures, 

l'aurait trouvé dans son lit. Mais Poitevin u déclaré que 

c'était le 25 uu soir, et non le 26, qu'il remit du tabac à 

Lacombe, d'après la commission qu'il eu avait reçue. Sus 

souvenirs, à cet égard, bout tixés par la circonstance que 
c'était le soir de Noël. 

« L'instruction n'a pu faire découvrir tous les coupa-

bles ; mais, indépendamment de Lacombe, elle a fourni 

les charges les plus graves Contrôle nommé Jean Mondon. 

Celui-ci est âge du Une-sept uns seulement; n vu dans ic 

vagabondage» couclunt dans lis granges et les établus 

dont U s propriétaires veulent lui donner asile. Il était ainsi 

reçu souvent a litre do charité dans l'étable dj nommé 

Vacher. Une meudiaule, la veuve Gontbier, qui se retirait 

uussi d'habitude dans le même liuu pour y passer la nuit, 

a raconté que, vers la Ncël, sans pouvoir préciser si c'est 

avant ou après lo jour de la fêle, Mondon l'ayant vue 

compter quelques pièces do billou qu'elle avait recueillies, 

lui tint ce propos : « Vous êtes bien Gère, vous avez de 

l'argent; mais moi, ei je veux, dans deux jours j'aurai 

50 et môme 100 fr. » Elle dit à Mondon que pour cela il 

faudrait qu'il se vendît comme remplaçant militaire ou se 

fit voleur, et la conversation n'alla pas plus loin. Depuis 

ce jour, Mondon n'a pas reparu chez Vacher. 

« Le 8 janvier, ce jeune homme étant venu chez un 

sieur Clary, on lui demanda s'il avait connaissance du vol 

commis dans l'église de Gardonne. U répondit qu'en effet 

il connaissait ce vol, et qu'il en connaissait même les au-

teurs, qui étaient au nombre de quatie; et il désigna par 

des surnoms trois personnes, dont une seule, l'inculpé 

Lacombe, a pu être reconnue d'une manière certaine. 

Quant à la quatrième, on le pressa vainement de la dési-

gner ; il s'enferma dans celte réponse : « Que celle-là n'a-

vait pas de nom, » d'où le sieur Clary, son bis, et un sieur 

Galatheau, qui se trouvaient présents, n'hésitèrent pas à 
conclure que ce devait êire lui-même. 

« Uue autre parole de Mondon était de nature à les 

confirmer dans cette pensée : ils lui demandèrent s'il avait 

un passeport pour voyager, et Mondon répondit, en leur 

montrant la semelle de ses souliers : « Voilà mon passe-
port. » 

« Il a, pour se disculper, essayé de prétendre, de mê-

me que Lacombe, qu'il est resté couché toute la nuit du 

26 au 27 décembre. Il était, a-l-il dit, comme d'ordinaire," 

dans l'étable du sieur Vacher, et la veuve Gontbier aurait 

élé couchée à ses pieds sur la paille. Mais cette femme 

s'est rappelé n'être pas venue celte nuit-là chez Vacher, 

et un sieur Tulon a déclaré avoir le souvenir positif que la 

veuve Gonthier est restée chez lui toute la journée de la 

Noël, et les deux nuits qui ont suivi par conséquent celle 

du 26 au 27 décembre, durant laquelle le vol a été con-

sommé. Mondon n'a donc pas passé cette même nuil dans 
le même lieu que la veuve Gonlhier. » 

È # ' \ » 
Après la lecture de l'acte d'accusation, il est procédé à 

l'audition des témoins. 

M. Elie Laplace, curé de Gardonne, fait une déposition 

dont les divers détails se trouvent rapportés dans l'acte 
d'accusation. 

Jean Lavandier dépose de faits déjà connus, et ajoute: 

Du 15 au 20 septembre dernier, une femme que je 

ne connais pas, et qui paraît habiter Castillon, où elle vit 

de chanté, me dit qu'après avoir habillé Lacombe, ce 

dernier l'avait quittée pour vivre avec une autre femme, 

et que, s'il fallait, elle irait le dénoncer à M. le procureur 

impérial de Bergerac pour avoir commis un vol dans l'é-
glise dePujols. 

Marie Charron dépose que, le jeudi 29 décembre, le 

nommé Lacombe, mendiant et marchand de chapelets, 

vint chez elle, aux Andrieux, pour vendre quelques objets 

de son commerce; il parla du vol de l'église de Gardon-

ne, et dit que si quelqu'un s'était présenté au moment du 

vol, il ne s'en serait pas retourné, parce que les voleurs 

étaient en nombre, armés de sabres; il ajoute que les vo-

leurs avaient une drogue pour faire fondre l'argent, qu'ils 

le ramohssaient comme l'étain, et que, dans une commune 

qu'il avait habitée avant, on avait volé cinq fois l'église 
dont il était voisin. 

Marie Mourguit a également entendu Lacombe parler 

du vol et dire que les sabres dont étaient armés les voleurs 

avaient servi à couper les ronces autour de l'église, que 

les auteurs du vol avaient étudié plus que leur latin, 

qu'ils trempaient leurs mains dans une drogue pour ra-
mollir l'argent comme l'étain. 

Auguste Limouzy, marchand de vins à Gardonne : 

Dans les recherches que je fis à la suite du vol, je crus 

remarquer des traces de béquilles, principalement à gau-

che, ce qui me lit soupçonner le nommé Lacombe, men-

diant du voisinage, homme mal famé, d'autant plus que 

je l'avais vu dans l'église, pendant la messe de minuit, 

debout contre le tronc, lui qu'on ne voyait jamais daus 

l'église, et qui, par ses propos, affectait l'impiété. 

Catherine Baysselance : Le vendredi 30 décembre, 

Marie Lapeyre vint puiser de l'eau. Moi, la voyant affli-

gée, je supposai que c'était l'arrestation de Lacombe, 

son associé, qui causait son chagrin. Je lui dis que s'il 

n'était pas coupable, on le mettrait en liberté. A quoi elle 

répondit : « Oii en enfermera bien d'autres avant do le 
laisser sortir. » 

Pierre Depey : Dans la soirée du 26 décembre, je pas-

sai la veillée chez le sieur Lacroix, à Gardonne, èt je me 

retirai à minuit. En passant sur la place, j'aperçus de la 

lumière dans l'église, et je crus que c'était M. le curé ou 

le margutllier qui étaient là. J'entendis frapper comm i 

avec un marteau; mais je ne savais pas d'où le bruit ve-

nait. J'entendis aussi presque immédiatement un coup de 
s.fflu. 

Jean Bartholomé : Le mardi 26 décembre, je suivais la 

grande route pour rentrer à Gardonne, à une heure du 

matin. A un kilomètre environ du bourg, je rencontrai 

cinq individus qui marchaient à grands pas et qui parlaient 

à voix basse; il y en avait un qui portait uu sac; ils se 

dirigeaient du côté de Suinte-Foy. 

Pierre Poitevin : Dans la journée du 25, j'apportais du 

tabac à Lacombe, vers dix heures du soir, pendant qu'il 
était au lit, avec Marie Lapeyre, sa concubine. 

Les autres témoins se rotèrent à l'accusé Mondon. 

Ils racontent que, le lundi 8 janvier, un jeune men-

diant s'arrêta devant l'atelier d'un forgeron, nommé Cla-

ry, et parla à ce dernier du vol de l'église de Gardonne : 

« J'en connais les auteurs, ajouta-t-il ; ils étaient au nom-

bre de quatre, et je pourrais les désigner. » Je le pressai 

de me u.re leurs noms. Il désigna le boiteux, fabricant de 

chaînettes en fer et de chapelets, l'homme de l'Antoinette 

et Barberouge. Comme il n'en indiquait que trois, je lui 

demandai le nom du quatrième ; il 1110 répondu que ce-
lui-là n'avait pas de nom. 

M. le président à Mondon: Voyons, Mondon, dites-

nous la veiilé ; faites uu retour sur vous-même : vous ê.es 

jeune ; tâchez de vous concilier l'indulgence de vos juges. 

Evidemment, vous savez tout, vous assistiez au vol ? 
Voyons, répondez. 

Mondon se tait; il hésite, puis finit par dire : 

Lacombe m'a menacé de m'éreinter si je parlais. 

M. le président : Soyez sans crainte. Vous avez 

de cet homme ? Eu bien! vous ne le verrez plus; 

serez séparés en prison ; je vais donner des ordres 
cela. 

Mondon, rassuré par ces paroles de M. le président, se 
décide à faire les aveux les plus complets. 

Q lùlques minutes après, soit que le souvenir des me-

naces de Lacombe l'ail terrifié , soit qu'il se repente 

d'avoir parlé, il se rétracte : « Je vais dire toute la vérité, 

s'écrie-l-il ; cet homme est innocent, c'est moi qui ai tout 
l'ait. » 

Cette déclaration inattendue et invraisemblable produit 
uue pénible sensation. 

M. le présideut fan remarquer à Mondon quo personne 

n'ajoutera foi à sa déclaration, on présence des charges 

qui pèsent sur Lacombe. Il ordonne aux gendarmes d'oui -

Uieuer Lacombe. Mondon garde le silence, et ne répond 

pas aux interpellations paternelles de M. le président. 

M* Maugrui, défenseur de Moudou, demande ulors à 

M. le président l'autorisation de »e retirer avec son client 
pour conférer quelques instants avec lut. 

La séance reste suspendue pendant quelques minutes, 

au bout desquelles le défenseur rentre, suivi do l'accusé. 

Interpellé de nouveau, Mondon hésite encore. 

Enfin, il se penche à l'oreille de son défenseur, et l'au-

torise à dire que sa première déclaration seule est vraie : 

que Lacombe a participé au vol, que le nommé Barbe-

rouge a pénétré dans l'église, l'a dévalisée, pendant qu'il 

faisait le guet; il a reçu pour sa paît 35 à 40 fr., prove-
nant du tronc. 

Ces révélations, en simplifiant les débats, rendaient 

presque inutile l'audition des derniers témoins. 

M* Souffron demande à lire des conclusions fondées sur 

la nécessité de la présence de Barberouge aux débats, et 

tendant au renvoi de l'affaire à une prochaine session. 

M. Fabre de la Bénodière, substitut, combat ces con-
clusions, qui sont rejetées par la Cour. 

La parole est alors donnée à M. le substitut du procu-

reur impérial pour soutenir l'accusation. 

En présence des déclarations soudaines de Mondon, la 

tâche de l'éloquent magistrat se trouve singulièrement 

restreinte; aussi se borne-t-il à mettre en lumière les con-

sidérations morales del'ordre lo plus élevé qui ressortent 

des débals. U fait avec justesse la part des deux accusés : 

à Lacombe celle de la sévérité, à Mondon celle de l'indul-
gence. 

Après ce magistat, M* Souffron s'acquitte avec habileté 

de la lâche difficile qui lui a été confiée. 

M
e
 Matagrin invoque l'indulgence et la pitté du jury en 

faveur de Mondon ; sa véracité, dit le défenseur, ne peut 
être mise en doute. 

Pourquoi a-t-il fait ses révélations? Quel intérêt aurait-

il à mentir ? Sa cause était bonne, sa défense facile ; il n'y 

avait à sa charge aucune preuve, mais seulement des pro-

pos inconsidérés. On doit lui tenir d'autant plus compte 

de ses aveux, qu'il était sous le coup de menaces sérieu-

ses. Les longues hésitations de l'accusé prouvant sa crainte, 

il n'a eu que plus de mérite à les surmonter. Enfin le dé-

fenseur demande un verdict qui ne soit pas pour Mondon 

une flétrissure, et qui lui permette de se consacrer au ser-
vice de son pays. 

M. le président présente ensuite un résumé aussi lucide 
qu'impartial de cette affaire. 

Reconnu coupable, Lacombe a été condamné à huit ans 
de travaux forcés. 

Mondon, reconnu coupable avec circonstances atté-

nuantes, est condamné à deux années d'emprisonnement, 

la Cour ayant abaissé la peine de deux degrés et fait l'ap-

plication du minimum déterminé par la loi. 
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en voulait faire, aux uns, il a dit que c 'était «0
Saye

 1 i 

la barbe, aux autres quo c'était pour réparer
 Ur 8e

 '*" 
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On lit dans le Moniteur : 

« L'Empereur a décidé que les sommes qui sont an-

nuellement employées par l'Etat à célébrer la solennité du 

15 août seront consacrées celte année à donner des se-

cours aux fatnilies des militaires morts à l'armée d'Orient. 

« Cette décision sera suivie d'une mesure plus générale 

à laquelle Sa Majesté veut associer le pays tout entier en 

faisant présenter, à la prochaine session, un projet de loi 

portant augmentation de la pension altribuée aujourd'hui 

aux veuves des officiers et soldats tués devant l'ennemi. » 

magique. une | âl lll,
r
. 

D'autres témoins déclarent l'avoir vu blanchir d 

times; enfin on a trouvé ch z lui un vase de c
r

 >
 e

'< 
ni iinû rt.ttirli-A ioima ni /-Lu i v n.thalnia J. t> P ^ C(lnt. nant une poudre jaune et deux gobelets de ferbin

 C 

encore des traces de celte poudre, avec un cbiffo
 n

° '!* 
sant avoir servi à étaler cette poudre. " P

ai
»t 

Deiimalo soutient qu'il n'a pas blanchi de pièce 

a éié entraîné par Champier à faire delà conso'
6

' 

payée avec la monnaie de mauvais aloi préparé *^ 
propriétaire du siège de Sébastopol.

 ti
 Pat;

; 
Dnis tout cela, c'est la justice qui a fait deux 

niers; l'un, Champier, a été condamné à un an et^
80

"' 

d'amende; l'autre, Denmate a été condamna • 

mois.
 a 

— On n'a pas oublié le Tartare qui, aussitôt an ' 

victoire de l'Aima, annonçait la prise de Sébasion i' 

encore il ne fût résulté de cette fausse nouvelle > 

mystification, passe encore; mais combien de aèm^' 

été victimes de la spéculation, qui, toujours prête à
011 
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ploiter les événements vrais ou controuvés, 
beau jeu pour n'en pas profiter! ava, tlài

roi 

«x*cuiti. 

peur 

vous 

pour 

Nous avons rapporté, dans notre numéro du 13 juil-

let, les détails de l'incendie qui a éclaté dans la nuil du 

11 au 12 juillet, dans les vastes ate iers de la rue Deior-

me-Saini-Antoine, 29. A peine les dernières flammes 

avaient-elles disparu sous les efforts continuels et intelli-

gents des pompiers, que déjà l'on cherchait à reconnaître 

le lieu, le biége primitif de 1 incendie, afin de reporter la 

responsabilité du risque locatif à qui de droit. L'enquête 

administrative ouverte rapidement sur les lieux mêmes 

par le commissaire de police, arrivé l'un des premiers, 

n'ayant pu réunir que des données vagues, les diverses 

parties intéressées ont pris le parti de recourir à une ex-

pertise judiciaire, et ont fait assigner les assureurs en 
référé. 

A l'audience, M* Em. Morio, avoué de M. Pape fils, 

facteur de pianos, demandeur, s'est présenté pour ce der-

nier et a exposé que son client avait ses ateliers dans 

l'habitation incendiée. Non seulement des bois ouvres, 

précieux, d'une valeur importante, ont été consumés, 

ainsi que d'at.lres marchandises, mais encore des pianos 

achevés, emmagasinés, qui s'y trouvaient alors, ont é.é en-

tièrement anéantis. Dans cette situation, et pour veiller à 

la conservation des droits de tous, M
e
 Morin a demandé la 

nomination d'un expert, chargé de . echen hjr les causes 

de l'incendie, et la paitie des localités où il a pris nais-

sauce, de constater l'état des lieux, avant l'incendie, et 

leur état actuel, après l'incendie, et les travaux de déblaie-

ment qui s'exécutent, tous droits et moyens des parties 

réservés. M' Bounel-Longcbamps, avouï, s'est préseiité 

pour le directeur de la compagnie d'assurances contre 

l'incendie, la Parisienne. M' M geon a conclu au nom de 

MM. Turquetil, Malzard et Caillebotte, fabricants de pa-

piers peints, assurés à la compagnie la Fraternelle. Les 

autres locataires assignés, MM. Serradel, pharmacien, 

Bourdier, ébéniste, et enfin M
me

 veuve Streller, ne se sont 

pas fait représenter. M. le présideut de Bjiléymu a com-
mis un expert aux lins de la demande. 

, — Le Tr.bunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Le sieur Bévillard, bouclier à Greiielle, rue Frémicourt 7 
à six semaines de prison et SO fr. d'amende, pour avoir livré 
au 10

e
 régiment de cuirassiers, de la viande corrompue. — 

Le sieur Câlin, marchand de vins â Grenelle, boulevard de 
Meudou, 33, à cinq jours de prison et 25 fr. d'amende, pour 
n'avoir livre qu'on inre 68 centilitre* de vin au lieu du 2 li-
tres vendus. — Le sieur Cfioué, marchand devins à Grenelle, 
boulevard do Grenel é, 1, à trois jours de prison et 23 francs 
d'amende, puur n'avoir livré quo 84 centilitres de vin, au 
lieu d'un litre vendu. — Le sieur Gompoint, marchand de 
vins à Sjiut-Ouen, rue de Paris, 28, à trois jours de prison 
in 25 fr. d'amende, pour n'avoir livré que 78 centilitres de 
vin au lieu d'un litre vendu. — Le sieur Guérard, marchand 
de vins à Saint-Ouen, place d'Armes, 6, à trois jours de pri-
son et 23 1rs d'amende, pour n'avoir livré que 83 cent Hures 
de vin sur un litre vendu. — Le sieur JSouiaohe, marchand 
devins a SuiulOuen, rue du Montier, 13, à 30 lir. d amende 
pour n'avoir livré que 02 centilitres de vin au lieu d'un Inre 
vendu. — Lo sieur Délies, marebaud de vins à grenelle, hou 
levurd de Weudon, 2

l
J, a 23 fr. d'aineudt, pour n'uvo r livré 

que 93 centilitres sur uu line vendu. — La femme Caron, 
louant, pour U compte du sieur Massou, boulanger, faubourg 
Sjiiil-Auloino, S87, uu» place au marche do lu Porte-Satui-
Alarlin, à 25 fr. d'amende, pour n'avoir livré que 473 gram-
mes de puni «u lieu de 5dl) grammes vendu*, et aux uepens 
solidairement avec le sieur Masson, L-oliduireut 
S ib le. 

Voici une de ces victimes, la femme Merlu, 

nière; arrêtée sous inculpation d'escroquerie, ei|
a
 ".Y 

renvoyée devant le Tribunal correctionnel, sous la aj
œ 

prévention de vagabondage. F 

M. le président : Vous avez d'abord été inculpée d' 

croquene au préjudice d'un marchand de vins traitei^ 

deux fois vous vous présentez chez lui : la première f '' 

vous faites une dépense de 1 franc 10 cent., et vous vl"' 
sauvez sans payer; la seconde fois vous dépensez 1 {J* 

70 cent., et quand il s'agit de payer, vous n'avez p
as

 o% 
gent. 

La prévenue : Hélas! j'ai eu des infortunes, je suiiin. 

capable de faire du tort à une puce; c'est vrai que 

consumé quelques liquides et un peu de nourriture ciiei 

M.Josse, mais il mettra ça sur mon mémoire; c'en j 

francs 80 c. que je lui dois, et que je suis toute prête à lu 

payer quand j'aurai de l'argent; c'est du crédit que j'ïi 

pris, et voilà tout. Si mon époux avait un peu de cœur et 

d âme, il aurait fait honneur à mes engagements. 

M. le président : Votre mari se plaint de votre ivro-

gnerie et ne veut pas l'encourager eu payant votre con-
sommation chez le marchand de vin. 

La prévenue : Çi prouve que c'est un être indigna du 
sexe tendre dont je fais partie. 

M. le président : Enfin, vous n'êtes pas prévenue d'es-
croquerie, mais de vagabondage seulement. 

La prévenue : Ah! ciel de Dieu, s'il est possible ! quand 

on pense que j'ai eu 12,000 fr. à moi! Oui, monsieur, 

j'avais 12,000 fr. Qu'est-ce que je dis, j'avais 12,000 fr, 

d'abord, mais, au moment du Tartare, qui a annoncé que 

Sébastopol était pris, j'avais déjà spéculé à la Bourse, «t 

j'étais arrivée à 14,500 fr.; c'était gentil d'avoir gagne 

2,500 fr. en quelques mois (c'est une cuisinière de mes 

amies qui m'avait conseillé ça); si bien qu'un malin, en 

buvant une goutte de mêlé, on me dit : « Dites donc, 

roam' Merlu, vous qui faites des opérations à la Bourse, 

v'ià une belle occasion, Sébastopol est pris, ou a fait 

80,000 prisonniers, tout le tremblement, quoi! • 

Qu'est-ce que je fats : je m'en vas comme une dinde, 

tripoter à la Bourse, je joue en liquidation (je crois qu'on 

dit comme çi, je ne sais pas ce que ça veut dire, mais 

ça ne fait rien). Gueux, brigand, savoyard de Tarlartly 

n'était pas vrai, si bieu que de celle affaire-là j'ai toul 

perdu, y compris, la tête, oui, monsieur, ça m'a donné un 

coupe que j'en étais devenue imbécile et que mon mari 
m'a fait mettre à la Salpêlrière. 

J'ai resté là un mois, et puis ça s'est tout à fait passé, 

j'étais redevenue aussi spirituelle comme s'il ne m'avait 

rien arrivé du tout, parce que moi, j'ai une forte tête, 

voyez-vous; alors quand on a vu ça, on m'a renvoyée. 

Mais alors il m'était venu malheureusement un goût 

considérable pour les liqueurs fortes, et vous me croirez 

si vous voulez, je ne pouvais pas m'empêeher d'aller chei 

les marchands de vin. Si vous vouliez me faire replacera 

la Salpêtiière vous me feriez plaisir. Ah! brigand de Taf' 
tare! 

M. le substitut: La prévention de vagabondage ne noui 

paraît pas justifiée; celte femme, en définitive, a un d
0

™
1
' 

cile, cetui de son mtr», nous estimons qu'il y a lieu de 1» 
renvoyer. 

La prévenue: A la Salpê trière?... Ah ! bon. 

M. te président : Le Tribunal ne peut pas vous placera 
la Salpêlrière. 

La prévenue est renvoyée des fins de la prévention. 

— Louis n'est pas portier, mais il avoue qu'il est con-
cierge, et malheur à cel 

po 

a 

et 

pu 
ne 

d' 
L' 

lui qui ne respecte pas l'autorité 

uiôi qu'elle ne lut a été deW" qu'il s esl déléguée, plutôt q 

par son propriétaire! Un locaïaire s'est trouvé, M 

hier, qui a voulu lulter contre ce pacha de la rue 

Meiies-

Saiul-

neui respoii-

bitani 
mune 

Au nombre des curiosités foraines offertes aux ha-

s d'Epiuuy, lors de la dernière Icle de celte com-
il eu était une 

pu tivud, et ce. a su conçoit, le pri-
vilège d'attirer la foule; cette euMusile c'était te siège de 

Sébastopol, siège en miniauiro destiné a dquner aux 

upeoitttours une idée do ce qui su passe un Grimée ui la 
lui donnant, en effet, juste ou fausse. 

Le propriétaire du ce spectacle était le sieur Cliam-

piur. Or, pendant que Champier montrait le g
1(
ig

e U
o sou 

bien 

, vo-

retie» 

Martin. Ce que celle lutte lui a coû'ié, il ne saurait le a" » 

elle vient se terminer aujourd'hui devant le TrlbM, 

correctionnel où le concierge l'a fait citer, sous l"'
eve

 ' 
lion de coulis. Do sou tôle, M. Alenessier porte plainte 

injures contre son concieige. 

DJS explications de chacun il résulte que Louis ne vo 

lait plus tirer le cordon passé minuit. « Ariatige
z
"|° 

comme vous voudrez, disait il à sus locataires, p»y
i
'
2 

vos loyers, donnez- mot de befes élrenues, ia dune de! 

ire provision de bois, de chai bon, do d ko, mais ne ^ 

pas soulier après minuit. » Q ie vous boyez attardesr£ 

l'orage, bonins iocitaires, que la roue do votre ciW 

eusse, qu'un déraillement vous arrête quatre heure" ■ 

une ligue de 1er, qu'un morcèau final so prolonge u" V 

trup au Théâtre- Lyrique, ou que la danseuse que 

avez l'ail poikur au Kanelagli ait pus trop de k:inp
s
 * j

0 
voilier la glace d'adieu, cela ne regaidu pas l'auloci'*

1 

la . ;.c S ,tiil-i\larliu. |
u> 

Mais, lui du M. le président, vous êtes dans
 la

^j
e 

grossière erreur; un portier a pour devoir d'ou»r" ^ 

turriiur la porte. Lin locataire a toujours le droit duie' 

chez lui. u
r
jjt 

Le concierge: Mais, monsieur, quand ils
 l0il1

 ■
ll>0

-
t'Xpiès, quand ils sont poehurds, quand ils seul 

leuis .
 lg

nt 
M. le président : Fuites -leur donner congé, mai 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 18 JUfLLET 185b 679 

, vos locataires, vous devez leur ouvrir la porte, 

i,sS°v.n ,re à tout propos. . 
h

 Mais monsieur, moi je dois suivre les 
et ses ordres les voilà. (Il 

ocat qui en donne lecture ; 

?»iip
8S

*
er

 duisoTs ce "document dans toute la pureté de 

sa*! 
...

 ire
 do cetta maison a l'honneur de provenir 

L« P r0, «taires que, pour ordre et la i-ùreté de tout, à par-
ti, le? ,f)Ca. |

e co
ncierge ne devra ouvrir à qui que ce soit 

i moins que ce ne soit pour des causes excep 2, de<*joor -
.près «"'"nJn", 'ce cas, 'les personnes qui seraient suscepti-

' la dernière heure de la 
concierge, 

rsouuel de 

""""dè'ne pouvoir 
rentrer qu après 

D
les 06 nB. ''oriées de vouloir bien en prévenir la cor 

nu' 1 ,,«ure de sûreté étant dans l'intérêt pe 
Cei' e "^

jtant;
 j'espère qu'elle ne sera pas prise en mau 

<■h«^
l
"

!
J

l
,
' 

surance de ma parfaite considération. 

exposés, le débat s'engage 
i>9 pré"""— y - ' 
lL L„vP.T au il a reçt 

le locataiie veut prouver qu il a 

nréliminaires exposés, le débat s'engage. Louis 
CC9

 rouver qu'il a reçu des coups de pied de son loca-
ffUt i ne prouve rien ; le locataiie veut prouver qu'il a 
l4 ' re time de la brutalité et do l'insolence de son con-

et il Ie prouve par nombre de témoins. Le débat 

ei
er

^
e

'
ine

 par l'acquittement du locataire et la condam-
,e 16 de Louis à cinq jours de prison et 25 fr. d'amende. 
B

*
110

DIMS moven d'être concierge ! s'écrie le désolé Louis; 

ie 

«la loi. » Cetie brève analyse contient uno inexactitude. 
L. argumentation de l'avocat sur ce point doit ô re résumée 
ainsi : « M'.Prin soutient que la prescription d'interposition 
« peut s évanouir dans certains cas, prévui par la loi elle-

même (art. 1352 i» fine) et à fortiori lorsque la libéralité 
n est pas transmission à l'incapable et consiste en une 
rente viagère incessible et insaisissable. » 

Plus moyen 
• donner ma démission. 

Z- Et "
oUS

 l'apostillerons tous! s'écrient les locatai-

" ~ésen<s, et nous rentrerons tous après minuit quand 

Sus fera'ptoir. » 

Hier après-midi, un marinier, le sieur Tourtot, a re-

■ "du canal Saint-Martin, bassin de l'Entrepôt, le corps 

femme d 'une cinquantaine d'années, qui avait les 

j 1"1
 jambes liées avec un mouchoir. Elle ne portait, du 

te aucune trace de violence, et tout porte à croire 

Vile s'était attachée elle-même pour empêcher ses vê-
1 U .

g oe
 ballonner et accomplir plus sûrement l'acte de 

ÏÏLpoir qu'elle méditait. On a trouvé sur elle un papier 

tant le nom de Tonde!, mais comme ce nom ne suffisait 

''°g pour constater l'identité, le cadavre qui ne paraissait 
avoir séjourné que vingt- quatre heures dans l'eau a été 

'nvoyéàlaMorgue. 

Dans la matinée du même jour, vers quatre heures, une 

tre f
em

rne âgée de soixante à soixante-cinq ans, ayant 

aussi les jambes liées avec une jarretière, avait été repê-

chée m aval du pont d 'Auslerlitz au moment où elle allait 

disparaître sous l'eau ; elle respirait encore, mais les ra-

vaiLsde l'asphyxie avaient été si rapides, que malgré les 

«cours les plus empressés qui lui ont été prodigués, elle 

«succombé au bout de quelques instants. Cette femme 

était vêtue d 'une robe de cotonnade violette à raies noires 

et à pois blancs, d'une chemise de calicot sans marque et 

coiffée d 'un foulard de coton jaune. En l'absence d'indices 

pouvant faire connaître soa identité, son cadavre a été 

transporté à la Morgue. 
La veille on avait également retiré de la Seine, près du 

pont des Invalides, le cadavre d 'un jeune homme de vingt 

a vingt-deux ans, qui ne portait aucune trace de violence, 

et qui a été aussi envoyé à la Morgue. 

i — Avant hier, après-midi, un charretier, le sieur 

Pierre Bidaut, âgé de vingt-sept ans, faisait baigner ses 

quatre chevaux à l'abreuvoir du quai de la Râpée, lorsque 

le cheval qui le portait fil un faux pas qui lui fit lâcher la 

longe, et, on se penchant pour la reprendre, il glissa et 

tomba dans le fleuve, où il disparut aussitôt. Des mari-

niers, témoins de l'accident, après avoir fait sortir les 

chevaux, sondèrent l'eau en tous sens et prolongèrent 

leurs recherches jusqu'à la nuit, mais inutilement. Ce ne 

fut qu'hier matin que le corps de l'infortuné charretier 

put cire découvert et repêché à une très petite distance 

de l'endroit où il était tombé la veille. 

ERRVTOH . — Nous avons rendu compte dans la Gazette des 

Tribunaux du 8 juillet d'une affaire Sauvanet, jugée par la 
première chambre de la Cour impériale de Paris, et dans la-
quelle il s'agissait da la nullité d'une donation fait à la mère 
d'un enfuit naturel, considéré comme personne interposée. 
L'argumentation de droit préseutée par M" Prin,avocat de M"" 
Sauvanet, appelante, a été analysée en ces termes : « M* Prin 
« soutient qu'il faudrait prouver que la donation a réellement 
« pour but de gratitier uue autre personne incapable d'après 

ETRANGER. 

NORWÉGB . — On écrit de Christiania, 8 juillet : 

« Le bouleversement politique qui s'est accompli <!ans 

i,"!?'
8 de fév

H
er

 1848 avait répandu des tendances et 
des doctrines révolutionnaires dans plusieurs autres pays. 

La contagion de ces doctrines s'est propagée jusque dans 

nos paisibles contrées boréales. A celle époque, des as-

sociations populaires, composées en grande panie d'ou-

vners, se tormaient à Christiania et sur divers autres 

points des provinces d 'A* kershaus et de Droniheim, ef 

bknlôt après elles firent des manifestations assez menaçan-

tes pour nécessiter l'intervention des autorités et de la force 

armée. Dès le courant de 1848, 149 membres de ces 

associations forent arrêtés et traduits devant les Tribu-

naux, et ce n'est que lundi dernier, c'est-à-dire après un 

laps do temps de sept ans, que l'arrêt définitif sur cette 

allaire a élé prononcé par la Cour suprême de justice 

séant à Christiania. Trente-sept d 'entre les accusés sont 

morts pendant le procès; onze ont été acquittés, cl les 

cent-un restants ont été condamnés à une détention dont 

la durée varie de neuf ans jusqu'à vingt jours, avec ou 

bans l'aggravation de travaux dans l'intérieur de la pri-

son. Plusieurs des condamnés à un emprisonnement de 

moins d'une année se sont vu appliquer par la Cour la 

peine accessoire de la nourriture périodique de pain et 
d'eau. 

« Ce procès, pendant l'instructiou duquel tous les ac-

cusés ont eu à subir une détention préventive de sept an-

nées, même ceux qui ne se sont rendus coupables que 

d'un délit entraînant seulement un emprisonnement d 'un 

petit nombre de jours, et aussi tous ceux qui ont été ac-

quiltés ,offi e un exemple remarquable de l'extrême lenteur 

Ue l'administration de ia justice en Norwège. Cette len-

teur provient, en grande partie, de la procédure écrite 

quiexiste devant tous les Tribunaux de notre pays, à la 

seule exception de la Cour suprême où les plaidoyers sont 

oraux. Aussi celle dernière juridiction a-t-elle jugé l'af-

faire dont nous venons de parler en l'espace relativement 

très-court de onze jours. » 

La Cour de cassation, par un arrêt rendu le 13 juillet, 

a décidé, contrairement à deux jugements des Tnb.inaux 

de Paris et de Lyon, contrairement à un arrêt de la Cour 

impériale de Paris, et conformément à un arrêt delà Cour 

impériale de Lyon, que le décret du 13 août 1810 assimi-

lant la durée des brevets d'importation à celles des brevets 

d'invention, était nulle et non avenue pour défaut d'inser-

tion au Bulletin des Lois, malgré son exécution constante 

par l'administration pendant quarante-cinq années. 

Pleins de respect pour cet arrêt, nous pensons qu'il 

nous impose le devoir de porter à la connaissance de tous 

que le droit privatif que nous conféraient les brevets de 

M. Eikiugion a cessé d'exister. 

Nous prévenons aussi nos clients que rien ne sera chan-

gé dans notre manière d'opérer. Nous avons dû le succès 

et la prospérité de notre entreprise beaucoup moins au 

privilège qui nous protégeait qu'aux soins que nous avons 

apportés à notre fabrication et à la régularité du titre de 

■< principalement à l'anarchie de la fabrication, dépourvue 

« de tout contiô e, livrée à une variété de titres arbitraires 

« sans qu'il y eût aucun moyen sérieux de se rattacher a 

« des données lix.es, éprouvées, connues. 
« Il serait déplorable que l'argenture électro-chirni-

« que tombât dans un pareil discrédit par suite d abus 

« analogues. Aujourd'hui, le brevet d'un fabricant con-

« sciendeux la préserve de ce danger; mais, dès que ce 

« brevet sera expiré, comment éloignera-t-on la confusion 

« des langues, sur quelles bases solides ramènera-t-on la 

« confiance publique en la préservant d'erreurs involon-

« l aires ? » 
Q ici qu'il en soit de l'avenir, nous avons la conscience 

d'avoir créé pour notre pays une industrie qui n'existait 

pas avant nous ; tous nos efforts n'auront d'autre but que 

de la maintenir dans la voie que nous avons su. vie jusqu'à 

ce jour, en cherchant toujours à améliorer nos procédés 

de fabrication, pour tâcher de maître nos produits à la 

portée du plus grand nombre sans porter atténue au sa-

laire des ouvriers, première condition d'une bonne et 

loyale fabrication. 
Cil. ClIRlSTOFLE ET Ç\ 

Il ne peut entrer dans notre pensée de rien changer à 

notre nn-nière de faire. Quelle que soit la concurrence 

qui nous sera faite, nous main tiendrons toujours le litre et 

la qualité de nos produits, garantis par nos marques de 

fabrique. 

L'expiration de nos brevets sera-t-elle un avantage 

po u- le consommateur? 

Ce n'est pas à nous de décider cette question; mais qu'il 

nous soit permis à cette occasion de citer l'opinion du jury 

de 1849. M. le rapporteur s'exprime ainsi (page 336 

tome III) : 

« Tout le monde sait que si l'industrie du plaqué a 

« beaucoup souffert, si elle a décline en partie,, cela tien 

BANQUE DU COMMERCE ET D'INDUSTRIE A DAB.MSTADT. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-
mer MM. les actionnaires que, conformément à l'ar-
ticle 6 des statuts, il a été décidé qu'il serait fait appel 
des 6o pour ioo non encore versés sur les actions de 
la Banque de Darmstadt. 

En conséquence, les versements destinés à com-
pléter le capital des actions auront lieu dans les pro-
portions et aux époques suivantes: 

i5 pour ioo soit au change de fl. i|2 par ac-

tion le i" juin prochain; 
i5 pour ioo soit au change de fl. 37 lia par ac-

tion le i er août prochain ; 
i5 pour ioo soit au change de fl. 3j 112 par ac-

tion le I
ER octobre prochain ; 

i5 pour 100 soit au change de fl. ira par ac-
tion le 1 er décembre prochain. 

MM. les actionnaires auront, à l'époque de chaque 
versement, la faculté d'anticiper le paiement d'un ou 
de plusieurs des termes dûs, sous bonification de l'in-
térêt à raison de 4 pour ioo l'an. 

Les versements pourront se faire dans les villes ci-
après indiquées : 

A Darmstadt, au siège de la Banque ; 
A Mayence, à la succursale de la Banque ; 
A Francfort-sur-Mein, chez M. A. Niederhofheim ; 
A Cologne, à la Société de la Banque A. Schaffau-

sen ; 
Chez MM. S. Oppenheim et C% au change du jour; 
A Paris, au siège de la Société générale de Crédit 

mobilier, place Vendôme, io, à raison de 8o fr. 
62 c. 112 pour 37 fl. I [2. 

Les certificats d'actions sur lesquels on désire ef-
fectuer les versements doivent être déposés avec les 
bordereaux sur lesquels ils sont inscrits préalable-
ment par ordre numérique. 

Il sera donné quittance des sommes reçues au bas 
des certificats d'actions. 

MM. les actionnaires qui feront leurs versements 
après les 1" juin, i* r août, i eI octobre et i et décem-
bre, devront, à partir de ces époques jusqu'au 29 de 
chacun .de ces mois, terme de paiement de rigueur, 
les intérêts de retard, calculés sur le pied de 5 ojo 
l'an. 

Le conseil rappelle à MM. les actionnaires que, 
passé le 29 juin, pour le premier terme, 

D° le 29 août, pour le second, 
D° le 29 octobre, pour le troisième, 
D° le 29 décembre, pour le quatrième, 

les versements ne pourront plus avoir lieu, et que, 

conformément aux prescriptions de l'article 6 des 
statuts, ci-après transcrits, l'actionnaire retardataire 
est déchu de tous ses droits sur les versements par-
tiels opérés antérieurement. 

Art. 6. Chaque actionnaire est tenu, en souscri-
vant les actions, d'opérer immédiatement le verse • 
ment de 40 0 [o de la valeur nominale; les 60 o|o 
restant seront versés à la caisse de la Société, aux 
époques et dans les proportions qui seront détermi-
nées par le conseil d'administration. L'annonce en 
sera faite chaque fois, au moins quatre jours a l'a-
vance, dans les journaux désignés dans l'article 47-

Tout actionnaire qui n'aura pas opéré son verse-
ment dans les quatre semaines qui suivront l'expi-
ration du terme fixé pour le paiement, perdra, par ce 
fait même, tous ses droits. Les versements partiels 
déjà opérés seront acquis à la caisse de la banque, 
et les certificats d'actions délivrés contre ces verse-
ments seront annulés. A la place de ces actions frap 
pées de déchéance, le conseil d'administration créera 
de nouveaux titres et les vendra pour le compte de 

la Banque. 

Banne de Pari* du 17 Juillet 1865 

S O/O 

I riDOirurant, 4 1/* 

Fioaourant — 

Au aoraptant D" 

66 2a.— Hausse « 45 c. 
60 45. — Hausse « 40 e. 

92 75 — Hausse « 25 e. 
92 75." Sans changem. 

AD COMPTANT. 

3 OiO 22 juin 66 25 | FONDS DE LA VILLE, ITC. 

3 OlO (Emprunt).... | Oblig. de la Ville. 
— D:tol855... 66 70 | Etnp. 25 millions. .. 

4 0t9 j. 21 sept.. . . — — | Emp. 50 million».., 
4 li2 0|0 j. 22 mars. | Emp. 60 millions. . . 402 60 
4 lj2 OpO del852.. 92 75 | Rente de la Ville. ... 
4 Ii20i0 (Emprunt). | Obligat. de la Seine . — — 

— Dito i855. .. 93 25 | Caisse hypothécaire. 
Act. delà Banque.. . 3020 — | Palaisde l'induatrie. 118 75 
Crédit foncier 5i5 — j Quatrecanaux 
Sociétégén. molSl. . . 965 — | Canal de Bourgogne.

 : 
Comptoir national.. 625 — j VALEUBS DIVKRSES. 

FONDS ÉTRANGERS . j H.-Fourn. de Mono. 
Napl.fC. Rotsch.). , 109—| Mines de la Loire... 
Emp. Piém. 1850i. 86 75 | Tissusdelin «aberl. — — 

— Oblig. 1833... — — jLinCohin. -
Rome, 5 0(0....... 82 — | Comptoir Bonnard. . 
Turquie (emp. 1854) 86 — | Docks-Napoléon . . ;/_Jjj}SJS 

QHSMCIWS DE FEfl COTÉS AU SfABÇ'flïT . 

S-int-Germain 840 — | Paris àGaenetCherb. 650 — 
Paris à Orléans 1197 50 | Mïdi 647 50 
Paris à Rouen 1197 50 i Gr. central deFrance. 605 — 
Rouen au Havre. . . . 650 — | Dijon à Besançon. . . . — — 
Nord 897 50 | Dieppeetïeeamp. . . 
Chemin de l'Est.... 890 — | Bordeaux à la Teste. . 270 — 
Parisà Lyon 1197 50 | Strasbourg à Bêtle. . . 
Lyon àlaMéditerr.. 1235 — j Paris à Sceaux 248 75 
LyonàGenève 650 — j Versailles (r. g.) 
Ouest 760 — ! Central Suisse — —• 

OPÉRA. —Aujourd'hui mercredi, pour la rentrée de Mme Albonî 
et de Roger, la 175* représentation du Prophète.

 t 

— Les fêtes de nuit du Jardin-d'Hiver sont adoptées par la 
fashion parisienne. Uue des causes de la vogue extraordinai-
re qu'elles obtiennent, c'est que leur éclat n'a rien à souffrir 
des variations de la température: en cas de pluie, la vaste 
salle vitrée peut abriter quatre à cinq mille promeneurs. 

Musard, dont la popularité s'accroît à chaque bal, va en-
richir de nouvelles productions son répertoire déjà si bril-
lant. Il fera exécuter, dans la fête d'aujourd'hui mercredi, un 
nouveau quadrille sur des motifs de Jenny Bell, le quadrilla 
des Vêpres siciliennes, et pour la seconde fois, la valse ex-
traite du boléro des Deux Aveugles, bouffonnerie musicale 
qui a fixé la vogue aux Bouffes Parisiens. A onze heures et 
demie, un magnifique feu d'artifice sera tiré par Rugg'éri, 
idans uu des jardins d'été. On 'rouve des billets d'abonne-
ment jusqu'à onze heures du soir, au journal le Figaro, 55, 

rue Vivienne. 

Ventes immobilières. 

ACBiESCE DES CRIEES. 

d'un seul tenant, 
à Thaix, canton TERRE DE LOMBRE, 

ie Fuurs (Nièvre). 

Vente en trois lots qui pourront être réunis. 
L'adjudication aura lifu au Palais-de Justice 

a Nevers, le 30 juillet 1855, dix heures du matin 

u C 
0 
œ 

O 
t-

0 
00 

0 
1— 

0 
to 

H 
O 
■d 

0 
r* 

«O <o 
OO 

«* 
es 

(b JB JS 
a 0 

l— 
■» OO 

<n 
M 

ô 
O 
OS jti 9* 

O © 0 
00 

S3 OS 

O 

C5 
«# 
00 m 

(O (M 
I-

r-
00 

t- œ> 

h JS 
a ~* 

00 OS 
ci OO 

■* 
S-l 

MAISON \ PARIS. 
Etude de M* Charles DES ETAUtiS, avoué 

à Paris, rue Montmartre, 131. 
Vente sur surenchère du sixième, le 26 juillet 

8n5, en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal de la Seine, 

D'une MAISON et dépendances sise à Paris, 
rue Pasiourelle, 4. 

Mise à prix : 13,100 fr. 
S'adresser : 
Audit M" DES ETANGS; 

A M" Cliauveau, avoué, rue de Rivoli, 54; 
A M* Devant, avoué, rue de la Monnaie, 9; 
Et à M" Tliouard, notaire, rue de Rivoli, 98. 

(4856) 
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CHAMBRES ET ÉTUDES OS KOIAiaiiS. 

HÔTEL i PARIS, 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

a chambre des notaires de Paris, mardi 24 juil-
let 1855, à midi, 

D'un jo i HOTEL avec cour, jardin et dépen-
lances, à Paris, rue Cherche- Midi, 120, ayant is-

sue sur la rue Mayel. 
Produit brut : 3,000 fr. 
Mise a prix : 40,000 fr. 

S'adre.-ser à Sï e DU IlOl'SSarr, notaire à 
Paris, rue Jacob, 48. (4770) 

L'examen du projet de cession à la Compagnie 
du chemin de f r de Parisà Orléans, du chemin 
de fer de Paris à Sceaux et Orsay ; l'approbation 
à donner aux condi ions de celle cession; 

Et, en ooire, l'examen et la solution de plu-
sieurs autres quesiious importantes. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, il 
faut èire propriétaire de vingt actions au porteur, 
déposées dix jours avant l'assemblée au s'ége de la 
Société, 35, rue Neuve des Petiis-Champs, ou de-
puis dix jours au moins de dix actions nomina-
tives. 

Le secrétaire du conseil d'administration, 
(14185) A. BARLATIER. 

MALADIES DES FEMMES, 
Traitement par M"1 " LACUAl'ELLE, maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement (connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté -
rines); goérison prompte et radicale (sans r«pos 
ui régime) des inflammations cancéreuses, ulcé 
rations, pertes, abaissement, déplacement, cause* 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" I .ACiurELLE, aussi simples qu'in 
faillibles, sont lo résultat de 25 années d'études ei 
d'observations pratiques dans le traitenii ni spécial 
de ces affections. Consiilt. tous les jours, de 3 à5 
heures, rue du Mont-'f liabor, 27, près las Tuileries 

(14138)* 

TRES BONS YIKS 
BORDEAUX, BOLIBttOCiNE- et AUTRES 

A OO c. la bell% ISO fr. la pièce reudueàdomi 1, 

A OS — 195 — — 

A 95 — W85 — '— 
Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(14109/ 

BELLE FERUE 

p 

2° A M' 
Neveral 

3' A' M 
Coudé, 5; 

4° A M< 

S'adresser : 

A SI- I.UCAS, avoué poursuivant, à N> vers 
Ménjot et Bonze, avoués colicitauis, i 

i> manche, notaire, à Paris, rue de 

Brenier, notaire, à Fours (Nièvre). 

- (4870) 

I»]? VILI.ERS-Sl»! S 

SAIXï - UBU (Ois,*'). 

a dix iiiimites-de la station de Prccy (chemin di 
1er du Nord), à vendre (mè:no sur une seule en-
chère), en la chambre des notaires de Paris, par 
l« ministère de Bï" Arsène VAS8AU, l 'ut 

d'eux, le 24 juillei 1855, a midi. 
ToUi les bà imeiila >oûi en très bon étal. 
Contenance, 92 hectares 84 ares 80 centiares. 

Produit : 9,1 il.-0 fr. 
Mise à prix : 260,0; <> fr. 

S'alres er à Paris : 1° A M« A ■»*»•-■*« VAS 

*t3., nouiire, rue Thérèse, 5, sueesseur de Al 
(>|.lj 

2" A M' RigauU, r. vocal, rue de Lille, 101; 

A l'rrcy : a M* Budiii, noia:re; 
Et à Villcrs : à M. Jarlcl, fermier. (1790) 

C1LEM1X §FERSPASJSAO»SA\ 
l.o coiiKeil d'aduHiii* ration Uu eh min de |, 1 

le l'irns n Orsay a l'honneur do pr venir MIL Ici 
actiounuir.s qu'tnw Sssèoih'éé ^éiuvnl- oïdninin 
cl extraordinaire i .ura lieu Icj.udi lOaoïupio 
eliain, à 1 rois heures précises, un siégo do la So 
cié é, rue Neuve des-P, tiu-Chu mps, 35. 

Les délibérations do l'assemblée générale nuroi.t 
pour objet : 

L'approbation des comptes ; 

MUSES r pflCES, r 
En emptiy .im lu POUDRE DÉSILLE , la m-ule of 

Irant "n résultat incontestable «or tous les insec 
tes, R . l 'iussoNNiÈiiE, 8. (Affr.) Boites 1, 2, et 5 fr 

(14095/ 

IAA AikA-"»enii4a»res de 

I U 0 ,vF0l? liusiqne. Cm u 
iiiiis par mu te per.-oiino 
Rutf^eufau. 10, rue Joipi 

lunes de Manusoriis, Dessins 

aires, t ic., soin repro 

ivcc le Sy- lèllié I o. la' i 
MI 'raiK lui-.) (14:56 

^ CKian^f-xn^nt de domicile 
JK>t»r MON «"«yiUltilWOTl. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

J*mr In frtctéu »Htr» rHilfmi. 

MAISON DE VENTE. 
nuu n c, 

•5, ■•KI»«I-I d** limUinê, 8S, 

•■ COI» H U M> L*D»-U-*U«B, 

PAVILLON DE HANOVRE 
liptiitiit piraimiti 

SB LA FABRIQUE C. ÇQRlSTOrLB BT C" 

(.12120) 

IGARETTES IODÉES a,^ZSK 

our la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi 

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublanc aîné, 221, r. 
du Temple, à Paris, et dans les priuc. ph.de France. 

(14042/ 

HYDROCLYSE 
pourlavementset 
nject.jetcontinu 

l'onctionne d'une 
_ eule main sans 

piston 111 ressort,, ei u e\;iio 10 niasse nicuir; fr. et au-
dea. Ane.maison A. PE tlT,inv.def Clj'f op.. r. de la Cité,10 

finiG 1 

^«-S-«gSI»»-gS<'-6>-^^B'»-^»-g>-<^»»-î 

Les Médecins ■prescrivent avec un succès certain 

le SFMtOJR tFécorees d'ovmiges amer es h J.-P. 
y. Mk W9 Sh 57 ÏV* Pnur hafmmiiser les fonrtions de l'estoraK et cette ies intestins. Il es! «msi2tê 
34 m. Mit W Mé fiv qu'il réublit la disesiion, calcvniit lus pesanteurs d'csioniHC, qu'il «ucrit les 

migraines, gpaames, crampes, aii;rrnrs, str^. de dipesti^r.» iiéniMrs. Son gofti agrêaMr. la farîîiie *-*~i lafinelle il osi 
supporté pnr le malade , Wtu le tail atloplcr comme le spècitiimf ijc:tain des inaladies nerveuses aigu.. *ii l'nroniqttes. 
gastrites, gastraljies, coliques d'estomac et d'eotraillei, palpitations, «bux de eseur, vogiissements ntrveux. 

Le Sirop préparé par J.-P. I.aroce se délivre toujours en flacons spéciaux fn » 
(jamais en deini-bouteilies ni rouleaux), avec éliqneile et iastrutiion scellées des ûPJlti, 

uwalgl eieiui et signal'jre ci-conu« : CTOaiASfgy,!;^ 

Prix, le flacon : 3 francs. N^g-^SS" 

A Paris, eheï J.-P. LAROZE, pharmacien , rue Neave-des-Petïts-Chanips , 26. 
Dans les Départements el à l'Étranger -. 

CHEZ VU. LES PH A K MACIKNS DÉPOSITAIRES. 

1852 - MEDAILLES - 18 3* 

D'OR ET D'ARGEHT. 
1859 ^-^^3^ ^^^s.18441 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Ponr la Fatoricalloa» ilu Chocolat cl© ftanKc*. 

Le Chocnlat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à co Chocolat uno renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la prél'érenco que lui accordent les 
consommateurs par lo chiffre de sa vente , qui s'élève annuellement à près d'un 
million do kilogrammes. 

Aussi l'étiquette do la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur,' sans mélange et d'une qualité tout à lait supérieure. 

T.c Chooolat-Kenier fe trouve dans toutes villes de France et de l'Etranger^/ 
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Les GRANDES MAISONS seules peuvent accorder de GRANDS AVANTAGES. Le public qui afflue aux 

Ï: ;OS PU I ' h H B l^a q^mpris et bënëÈcid en tic moment des achats considérables faits en fabrique, 

alors que le succès encore douteux de l'Exposition universelle avait paralysé les manufactures. — Leurs 

assortiments sont tellement hors ligne, qu'ils constituent pour eux un précieux monopole et justifient par 

leur richesse la profusion de chaque spécialité et leurs prix l'empressement de la foule qui n'a fait qu'aug-
menter depuis leur inauguration. 

(14128) 

TR*FÉ PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par M. A. «le PISIOIK, 1 if M. CI». Dl'VRRDY, 

Ancien avocat, chevalier de la Légion -d 'Honneur, | Avocat à la Cour impériale, docteur en droit. 

Cet ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites da l'ancien conseil des prises, et les aotes émanés en 

1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Prix. : 15 franc». 

Chez DURAND, libraire,\rue des Grès, 7. 

En vente ehîz l'auteur, S. rue Rocheehouart, 9, et chez les principaux Libraires. 

Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multipli-
cation se réduit à, l'addition, la Bivision à la soustrac-
tion ; — les Racines carrées et cubiques jusqu'à 2,000; 
— un tableau donnant la i'.irconfércriee et la surface du 
Cercle jusqu 'à 200 au Diamètre ; —les principaux moyens 
d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 
leurs différentes formes, etc. — 2" édit. Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLEAUX DES SALAIRES Z KK 
11 ou 12 heures jfavec les petites journées converties en 
1 fr. (Affranchir.) 

TABLE DE PYTHAGORE 
BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99. suivi 
de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 

composés, au taux 2 1 /2, 3, 3 1 /2, 4, 4 1 /2, 5 et G 0/0, 
et de quatre tableaux sur les H,ente» 3 et 4 1/2 O/O 
(aux divers cours do la Bourse), à l'aide desquels on 
obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 
le capital d'une rente. — T édition. — Prix : 1 fr. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 25. (Affranchir.) 

-Faits des jours et des heures jusqu'à 31 jours de travail, 
fr. à 6 fr. 7Se. (de 25 en 25 c.), la journée étant de ÎO, 
journées ordinaires. — Prix 75 c.— Franco par la 

DENTS ET MTELIIRS 
PERFECTIONNÉS DE 

H ATTU TE-DUR AND, 
Chirurgien-Dentiste de U division militaire. 

GUER1SON RADICALE DES DENTS CARIÉE. 

passât? e Vivienne , 13. 
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I*a publication légale de* Actes de Société est obligatoire dans la «ASEETTÏB DES TISIEIUXAUX, LE »ÏS©aT et le .BOUBÎVAÏi «ÉMÉltAli D*AFFICHES. 

Yen te» mobilières. 

VENTESPAK AUTORITÉ DXJHSTICt 

En une maison sise à Paris, rue 
Tailbout, 6t. 
Le îs juillet. 

Consistant en table, chaises, bu-
reau, canapé, fauteuils, etc. (1302) 

En une maison rue du Roule, 11. 
Le 19 juillet. 

Consistant en comptoirs, balan-
ces, chaises, fauteuils, elc. (1S03) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Provence, ts. 
Le it juillet. 

Consistant en sopha, fauleuils, 
pendules, pianos, eic. (iao4) 

6n l'hôtel des Commissaires-Pri-
•eurs, rneRossini.a. 

Le 19 juillet. 
Consistant en comptoir, rayon, 

mesures, chaises, elc. (1305) 

Con!i3tant en chaises, tables, bu-
reau, coii'ploirs, etc. (nos) 

Consistant en tables, chaises, 
pendule,comniode, etc. (i307; 

Consistant en comptoir, labiés, 
chaises, buffets, canapés, elc .<.i308.> 

Consistai!
1
 en bureau, coffret, 

fauteuil, pendule, elc. (1309; 

llui- Richelieu, 104. 

Le 20 juillet. 
Consistant en mobilier, glaces 

pendules, 1 idéaux, etc. (1310) 

SOCIjftVKM. 

U appert d'un acte fait double à 
ris le quatre juiltel présent mois, 

.registre le dit du mois courant, 
.i i 5, verso, cas,! 3, par t'onunry 

y.ai a riçu lieux francs vingt cen-
times, décime compris. 

Entre M. Pierre - Emile e'OUR-
Ml.lt et U. Salvador l'ONTUKMO-
1.1, tous deux négociants à Paris, 
rue d'Hautetdtle, 24, que la société 
existante entre eux sous In raison 
sociale r'OUI.NlEK fils et PONTUK-
MOLI, a elé prorogée Jusqu'au 
irenle e'. uu décembre mil huit 

c
enl cinquanle-neut; 

Que ia signature sociale conti-

nue à appartenir à chacun des as-
sociés indistinctement pour toutes 
les affaires de la société sans aucu-
ne exception. 

Paris, le quatre juillet mil huit 
cent cmquante-cinq. 

Pour extrail : 

Pour Fournier fils et Pontremoli, 

S. DACOSTA . (U16) 

Cabinet de M. HUARD, rue Saint-
André-des-Arts, ts. 

Par aele sous seings privés du 
dix juillet dernier, enregistré, 

Il appert qu'une sociêlé en nom 
collectif a été formée pour vinad 
années entre M. Ferdinand VAN 
DE KKRCKHOVE, ébéniste, rue du 
Faubourg -Saint - Anloine, 1S9, et 
M Jean-Claude DEZANDË, ébéuiste, 
me Amelot, 70, siège de la so-
ciété. 

La raison sociale est VAN DE 
KERCKHOVE et DEZANDE. 

L'apport, de quinze mille francs. 
Les billels non revêtus des deux 

signatures seront nuls. 

DEZANDE, VAN DE KERCKHOVE. 

(i7i4; 

Suivant aele sons seings privés, 
l'ail double à Paris le dix juillet nul 
huii cenl cinquante-cinq, enre-
gislré à Paris le treize juillet mil 
fiui) cenl Cinquante-Cinq, l'ut 0 23, 
par Pomme), qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes. 

M. Henry-Joseph LACARNOY pè-
re, demeurant à Paris, rue. d» Cba-
renlon. 85. el M. Henry- Joseph 
LACARNOY llla aîné, deiniurant à 
Pafii, rue Moreau, 37 bis, tous 
deux épurateurs et marchands 
d'|iuiles en gros, 

Oui dissous, à parlir duditjour, 
la société de Tait existant entre 
eux. sous la raii on sociale LACAR-
NOV et dis aiiu

1
, connue conlinua-

l 'ou de la société en nom rollec-
t f authcnliquemenl constituée en-
tée eux par aele passé devant M* 
Uematlre cl sou collègue, notaires 
à fans, le vingl-deux juillet mil 
huil cent quarai.ic-cluq, ixpiré le 
premier juillet mil huil cenl cln-
quanlc-quutro. ayant pour objet 
l'exploilal on de la maison decom-
rneree fondée pour l'épuration, la 
fabrique, l'achat et la veille d'Iiui-
lcs de toute espèce, et dont le siè-

ge, établi précédemment à Paris, 
rue de Charenion, 48, au Chêne-
Vert, élait en dernier lieu à Paris, 
rue Moreau, 37 bis. M. Laearnny 
fils aîné a été chargé de la liquida-
lion de la société avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

Pour extrait : 

H. LACARNOY. (1717) 

Cabinet de M. LEDEBT, 3, rue Ma-
zagran. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quator-
ze juillet mil huit cent cinquanle-
èinq, enri gislvé, 

Entre M. Léopold-Désiré VAU 
TIEH, fonlainier, demeurant à Pa 
ris, rue. des Trou-Pavillons, n, 

Et un commanditaire dénommé 
audit aele, 

Il appert qu'il n été formé une so-
ciété en commandile, sous laraison 
so "laie VAUTIER et C", ayant pour 
objet la fabricïlion et lu venle de 
garde-robes, robinets et tout ce 
qui concerne la fontaiuerie et au-
tres ; 

Que M Vautiér serait seul gérant 
responsable; 

Que. la durée de la socié'é a élé 
fixée à six années, commençant le 
neuf juillet mil huil cent cinquan-
te cinq; que son siège sérail à l'a-
ris, rue des Trois- l'a v illons, 1 1 ; 

Que la signature serait VAUTIFR 
cl. C«; qu'elle appartiendrai! à M. 
Vaul ier seul, qui ne pourrait s'en 
servir que pour les affaires delà 
soeiélé et que pour ia négociation 
des valeurs en portefeuille, sans 
pouvoir en créer, F* tout à peine 
de nullité; que M. Vaulier ne pour-
rait non plus faire aucun tra lé ni 
marché sans l'autorisation écrite 
du commanditaire ; 

Que la commandite a élé tlxée à 
la somme de dix-sept mille neuf 
cents francs, que Te commanditaire 
s'est engasié a fouroir à la soeiélé 
en marchandises au fur et à me-
sure de ses besoins. 

Pour exlrail : 

Signé : VAUTIEK llls aîné. (I7ts) 

lui et son collègue, notaires à Pa-
ris, le onze juillet mil huit cent cin-
quanle-einq. enregi-lré, 

M. Charles-François ORRY, en-
trepreneur, demeurant à Paris, pas-
s ige de l'Entrepôt, 1, a vendu à M. 
llenry-Louis DoltMOV, ingénieur, 
demeurant à Paris, rue de Ver-
neuil, 41, ses droits dans Ut société 
en nom collectif formée entre eux 
pour l'établissement d'une agence 
de publicité, sous la raison sociale 
1,'OUMOY et C», suivant aele reçu 
par ledit M« Potier de la Berthel» 
lière, le dix-huit juillet mil huil 
cenl cinqnaule-qualre, moyennant 
un prix payé comptant, el, par sui-
te, ladite société a été déclarée dis-
soute à parlir du jour dudit acte. 

M. Dormoy a été seul chargé de 
sa liquidation. 

Pour extrail : 

POTIER DE LA BERTHELLIÈRE. 

(1718) 

Suivant acte sous seing privé, en 
dale du dix juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

M. Louis-Marie DELARUELLE-DU-
PORT et M. Louis-Edouard HOC-
MEI.LE, auenis d'affaires, demeu-
rant à Paris, rue du Hazard, 6, 

Oui arrêté la dissolution, à parlir 
du premier juillet nul huit cenl 
cinquante-cinq, de la société qu 'ils 
avaient formée entre eux pour la 
direelkm du cabinet d'affaires 
qu 'ils géraient ensemble, tous la 
raison sociale HOc.VlliLLE et DU-
POItT. Par cet acte, M. Louis-Al-
nhonse Dalaruelle Uuporl, avocal 
a la Cour impériale de Paris, y de-

meurant rue du Hazard, 6, a élé 
nommé liquidateur de ladile so-
ciété, avec pouvoir :1c régler tous 

jcotnples généralement quelcon-
ques el d'en recevoir et payer les 
reliquats. 

Pour extrait : 

Signe: HOCMELLE et bupnitT. 

(1715) 

Suivant aele sous seings privés, 
en date du six juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, enregislré, et dé-
pose pour minute à M* Poliee de la 
Berthellière, suivant acte reçu par 

ÏRIBUNAL DE COMMIKCl 

AVIS. 

nicatlonde la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal obwmu 

FAtlMtea. 

DÉCLARATIONS DS FAILLITES. 

Jugements du 16 JUILLET 1855, çni 
Aidaient la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CHAII.LON (Jean-Joseph 
Henri), restaurateur, rue de Valois, 
Palais Royal, 9; nomme M. Frédé-
ric. I.evy juge-commissaire , el M. 
Qualrcinère, quai des Grands-Au-
gustins, 55, syndic provisoire (N« 
U505 du gr.ï; 

Du sieur FROMENT (Amédéc-Vie-
lor), nid de vins, demeurant rue Sl-
Marlin, 433, ci-devant, et actuelle-
ment rue St-Joseph, 17; nomme M. 
Pellou juge-commissaire, el M. 1s-
berl, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 54, syndic provisoire (N° 12506 
du gr.); 

Du sieur COCHE (Jacques), nid de 
vins à Arcueil, près Paris; nomme 
M. Drouin juge-commissaire, el M. 
Bi 'euillard , rue des M irlyrs, 38, 
syndic provisoire (N« 12 .107 du gr.); 

Du sieur COQUET Augustin , 
quincaillier, rue Sl-Honoré, I !I2; 
nomme SI. Diouin juge-commis 
"aire, et M. Huel, rue Cadet, 6, syn-
dic provisoire (N* 12508 du gr.), 

CONVOCATIONS DE CKKANCI Kll.S. 

Soni invites d te rendre au Tribunal 
'le commerce dr Paris, salle des as-
semblées i»s faillites, UH . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CIIEFFE (Charles), md 
île vins en grus, rue. Vieille-du-
Templc, t8, le 23 juillet à 3 heures 
U\» 14187 du gr.); 

De la société ASCASSO el C«, mds 
de vins et spiritueux, rue Paul-Le-
long, 2, composée de Joach 111 de 
Aseasso el llaynouid-Jules de Va-
lèrci, wi niiurau tous deux au siège 
social, le. 24 juillet à 10 heures (N" 
MUi du gr.); 

Du sieur MOÏSE dit MAYER (Isi-
dpre), fab. de gants, rue du Pcttt-

Carreau, 14, le23 juillet à 14 heures 
(N» 12494 du gr.î; 

Du sieur ASSEL1N (Louis-Fran-
C'iis), md de, vins eu délai], rue St-
Sulpiee, 1, le 23 juillet à 1 heure (N° 

12188 du gr.); 

Du sieur JOURNET (Pierre), fab. 
de joueis d'enfauls, rue de la Lune, 
35, le 23 juillet à 1 heure (N« 12333 
du gr.). 

Pour assistera rassemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état de^cr lanciers présumés que sur 
la nominatX'n de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ousndossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROGER (Jean-Baptiste), 
commissionn. en bois à La Villette, 
quai de la Loire, 38, le 23 juillet à 1 
heure (N° 12357 du gr.). 

Pour être procède, sou» la prési-
dence de H. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritlcalion et ailirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leufs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CABARAT. serrurier, rue 
de Grétry, 1, le 23 juillet à u heures 
(N* 11008 du gr.). 

Pour enlewlre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il 0 a lieu , s'entendre déclarer 
en itat d'union, a, dans ce dernier 
cas, être immédiatement eontulie> 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'tuillle du maintien ou du rem 
placement dey syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnu». 

Le» créancier» cl le failli peuvent 
prendre au greffe coiumunicalion 
du rapport des syndics. 

PttOUUCTION DR TITRES. 

Sont invites d produire, dans te dé-
lai de vingt jours, a dater de ce jour, 

leurs litres de cr eances , accompagne» 

Jun bordereau sur papier limbréjn-
dlcatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur PÉRAIRE fGustave-Moi-
se), nég. en vins el lingeries, pas-
satie Saulnier, 27, enlre les mains 
de M. Filleul, rue Sle-Appoline, », 
syndic de la faillite (N» 12466 du 
gr.); 

Du sieur GUII .LEM1NAULT (Jean-
Nicolas), md de vins-traileur, rue 
Chabrol, 21, entre les mains de M. 
Battarel, rue de Bondy, 7, syndic 
de la faillite (N° 1237Î du gr .j; 

Du sieur JACQUES, ent. de pein-
tures , rue Rieher, 10, entre les 
mains de M. Hérou, rue de Paradis-
Poissonnière, 55, syndic de la fail-
lite (N* 12434 du gr.). 

l'our, en conformité de l'article 494 
de la loi du 28 mai 1831 , élreprocéde 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apris 
l'expiration de et délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite do la dame 
FRITSCH , earrossière , rue d'As-
lorg, 13, sont invités à se rendre le 
23 juillet à 9 heures très-précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des failliles, pour 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp 
te définitif qui sera rendu par les 
svudics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de? 
•yndiea (N» 1212a du (tr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du si. ur 
SUTEUUK, md quincaillier, rue No-
ltf-D»nie-de-N«zarell>, n. 5, sont 
inv tés à se rendre lu 23 juillet à 9 
heures Irés-préeises , au Tribu-
nul de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
rormémeat à l'ërt. 537 du Code 3t 
Commerce, en tendre le compte déll-
nilif qui sera rundu par les syndics, 
le débatlrc, le eloreel l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions 
el donner leur avis sur l'excusabi-
lilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et te failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndic» (N° 11095 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
la faillite du sieur Idl.LlON , nég-
en tissus, rue Neuve-SI-Eustaene, 

33, sont invités à se rendre le » 

juillet à 9 h. précise , au pa.»w 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de lalo' »H 
28 mai 1833, entendre le compteq» 
sera rendu par les syndics (le ™ 
gestion, et donner leur; avis-»g 
sur la gestion que sur l'utih te M 

maintien ou du remplacement u« 

dits syndics (N° 9745 du gr.). 

PEI 

Un 

ASSEMBLÉ»» D0 13 JUILLET 

NEUF HEURES : Bcolier jeU»«'iî!l' 
leur.svn l.- Grand. aoc.eo *«J' 
en marchandises, vérif.- ««W 
md de bois, clot.- Couderai, 

limonadiers, conc. — p
a

>'^„L 
monadier, affirm. après union. 

DIX HEURES M4: Dlle Roui ̂  
de modes, vérif. -Douté, oouun 
ger, id.-Nicaisc, md de vin i, ger 

— Slefani cl <".*, ne.»-, _,
e

. 
hain, anc. nég., redd. de ewtf» 

UNE HEURE : Pcullicr , pai ti"!
1
.';^ 

vérif — Arnold el C«, nég., 
Dif, md de farines, id. 

ciw.-

Séparation"-

Jugement de séparation de,«jS* 
et de biens enlre Rosalie- y

1
^. 

re RICHARD el Louis -lÇ'^Me. 
GARD, il Paris, rue de IHû 'ei 
Ville, M.-Gavignol, avoue^^ 

Uéees et lnl»lIl»»»
,loll,

* 

bu ,,juilleT .855 -în !eGab
r
* 

33 an», rue de Luxembou g. ^ 

Mlle Armand, n ans, ru<. si 
teuil, 28. - Mme veuve PWen

 J(li
, 

au«, rue Tin-ehappe, »•-*" ,j. -
soi, 44 an», rue Bcautepaire.

 L§
. 

M. Lannonnier, 43 »"»; *
it
 il 

rajelle, 140 - Mme Champ '^
M

J
U

. 

ans, rue du Chaume, * —»" ,
3
.-

ton, 19 ans, rue S'-Séba»lie
n

- J ^p. 
M. Champeau, 6» au», rut >•

 B>
, 

natse, 26. - Mlle Uruneau, 
rue Sl-Jacque», 193 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le Juillet 1835. F* 

Reçu deux francs quarante eentimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

GertiS4Vi«tt«rtion ;iM>u» W l 

Pour légalisation de la signature A. Cuvoî, 

Le maire du 1" arrondiasenoent. 
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